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          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Conférence préparatoire du dix-huit (18) septembre

          2002, dossier R-3490-2002 demande de dispense de

          recourir à l'appel d'offres pour combler les besoins

          en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie

          commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)

          Hydro-Québec.

          Le régisseur désigné dans ce dossier est maître Marc-

          André Patoine.

          Le procureur de la Régie est maître Jean-François

          Ouimet.

          La requérante est Hydro-Québec représentée par maître

          Simon Turmel.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          l'Association des manufacturiers de bois de sciage du

          Québec représentées par maître André Turmel;
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          Fédération des commissions scolaires du Québec

          représentée par monsieur Clermont Provencher;

          Option Consommateurs représentée par maître Yves

          Fréchette;

          PGNE Corporation Nationale Energy Group Inc.

          représentée par maître Michel G. Ménard;

          Regroupement national des Conseils régionaux de

          l'environnement du Québec représenté par maître

          Pierre Tourigny, maître Tourigny est absent

          aujourd'hui, monsieur Jean Lacroix représentera le

          Regroupement;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies Énergétiques représentée par maître

          Dominique Neuman;

          Syndicat des producteurs en serre du Québec

          représenté par monsieur Éric Chagnon et maître

          Johanne Brodeur;

          Union des Consommateurs représenté par maître Claude

          Tardif.
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          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, tout le monde, le onze (11) septembre deux

          mille deux (2002), on vous a fait parvenir une lettre

          disant un peu l'ordre du jour des sujets à traiter

          aujourd'hui, entre autres les fondements juridiques

          de la demande du Distributeur, la portée de la

          décision D-2002-115 sur le présent dossier, le type

          de preuve des participants, des sujets à traiter afin

          d'étudier la présente demande et l'échéancier et en

          particulier l'urgence.

          Je ne sais pas si il y a des gens qui ont des

          remarques préliminaires à faire sinon on va commencer

          avec Hydro-Québec. Alors, Maître Turmel, on vous

          écoute.

          ARGUMENTATION PAR Me SIMON TURMEL :

          Alors, bonjour monsieur le Président. Je présume

          qu'on fonctionne... qu'on vide un thème avant de

          passer à l'autre thème? On...
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien, écoutez, j'ai essayé ça de différentes façon

          dans le passé et puis ça revient toujours à une

          façon, vous êtes mieux de procéder sur tous les

          thèmes...

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Et puis chacun va procéder sur tous les thèmes de

          sorte qu'on puisse finir le plus tôt possible

          aujourd'hui et je pense que c'est une préoccupation

          importante de votre client et du mien.

          Me SIMON TURMEL :

          Il n'y a aucun problème. Alors comme premier thème de

          l'ordre du jour de ce jour, les fondements juridiques

          de la demande du Distributeur, j'irais d'abord par

          l'inverse, ce que n'est pas la demande juridique, ce

          qui n'est pas le fondement en soi parce que si je

          procède ainsi, c'est que je réfère aux demandes

          d'intervention et les motifs invoqués dans chacune

          des demandes d'intervention.

          Ce que je tiens à préciser, c'est qu'il ne s'agit pas

          d'une demande d'approbation d'un tarif au sens de

          l'article... des articles 31 et 48 de la Loi. Il ne
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          s'agit également pas d'une demande d'approbation d'un

          nouveau tarif de gestion de la consommation. Et

          enfin, il ne s'agit également pas de l'approbation

          d'un quelconque contrat d'approvisionnement avec qui

          que ce soit.

          Ce qu'il s'agit, c'est une demande de dispense de

          procéder à l'appel d'offres prévue à l'article 74.1

          de la Loi et c'est ce qui est clairement allégué dans

          notre requête initiale soit de pouvoir procéder

          autrement que par appel d'offres pour poursuivre

          l'alimentation des consommateurs au tarif BT.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que je peux vous arrêter tout de suite?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, allons-y.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est que un des objets, je vous trouve très habile

          de dire ce que ce n'est pas mais moi, je veux savoir

          ce que c'est et...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... en particulier l'article 74, il invoque deux

          circonstances où on peut obtenir la dispense d'appel

          d'offres, c'est-à-dire les contrats de court terme

          puis le cas d'urgence.

          Malheureusement, je n'ai pas vu tel quel dans toute

          votre preuve ni dans votre requête l'un ou l'autre

          des ces motifs-là et j'ai eu l'impression que vous

          vous situiez en dehors de ça avec le concept d'une

          tarification graduelle qui s'implante tranquillement

          et j'aimerais connaître votre position exacte, c'est

          quoi?

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, j'y arrivais...

          LE PRÉSIDENT :

          Hum, hum.

          Me SIMON TURMEL :

          ... dans le sens que je tenais quand même, ce n'est

          pas une question d'habilité mais c'est une question

          de précision quant à la nature...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais vous pouvez en profiter quand je passe un

          compliment, c'est rare...
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          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Merci. C'est vrai. Alors, non, c'est une

          question de sincérité dans le sens que je voulais

          préciser le débat et j'étais rendu à expliquer que

          c'est une demande de dispense en fonction de

          l'article 74.1 qui prévoit l'obligation pour le

          Distributeur de procéder par appel d'offres.

          In fine, à la fin de 74.1, la Loi dit que, comme vous

          l'avez mentionné deux cas de dispense, urgence ou

          court terme.

          Ce que nous avons invoqué d'une part dans la requête

          et d'autre part dans la preuve soumise la semaine

          dernière, c'est que le recours résulte et nous le

          clarifierons lors de l'argumentaire ou ultérieurement

          si ça ne vous a pas apparu clair, le recours répond à

          une situation exceptionnelle et le mot est important

          « exceptionnelle », une situation exceptionnelle qui

          s'explique en deux temps.

          D'une part, la décision de la Régie dans le dossier

          2000... - pas le dossier, pardon - la décision D-

          2000-115 qui nous dit ce qui suit : « Vous ne cessez

          pas l'alimentation du tarif BT, vous devez prévoir un

          nouveau tarif tôt ou tard de gestion de la

          consommation, prenez note que cette alimentation

          n'est pas dans le patrimonial, prenez note également
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          que c'est une situation temporaire » alors, voici ce

          qui est exceptionnel ce qui découle de la Régie,

          d'autre part ce qui est exceptionnel également, c'est

          que la Loi telle que rédigée demande au Distributeur

          de procéder par appel d'offres alors que le

          Distributeur tel qu'il l'a exposé dans sa preuve se

          retrouve dans une situation de difficulté pour lancer

          un tel appel d'offres.

          Donc, c'est lié à quoi cette situation

          exceptionnelle-là? Selon nous, ça s'apparente à un

          cas d'urgence non pas dans le sens strict du terme

          d'urgence ou péril en la demeure ou absence

          d'approvisionnement spontané ou est-ce qu'on doit

          agir de façon rapide parce qu'il y a un

          approvisionnement par le Producteur actuellement mais

          urgence résultant d'une situation exceptionnelle,

          c'est-à-dire de l'impératif de poursuivre cette

          alimentation de cette clientèle alors qu'on se

          retrouve devant, sans être un vide juridique, une

          situation particulière qui demande une réponse

          particulière, donc on peut directement ou

          indirectement rattacher ça aux critères d'urgence

          mais nous allons élaborer plus amplement si ce

          caractère exceptionnel-là ne vous a pas semblé

          apparent.

          Est-ce que ça vous... est-ce que ça vous répond à
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          votre...?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien écoutez, ce que je voudrais savoir de vous,

          c'est parce que avant de rentrer dans un débat qui

          va... qui risque de prendre quelque temps...

          Me SIMON TURMEL :

          Hum, hum.

          LE PRÉSIDENT :

          ... j'aurais aimé ça connaître vos auteurs, votre

          jurisprudence qui fait que on peut mettre... on peut

          interpréter à tout le moins largement les thèmes qui

          sont marqués comme exception...

          Me SIMON TURMEL :

          Hum, hum.

          LE PRÉSIDENT :

          ... normalement des exceptions sont interprétées

          restrictivement et vous, vous souhaitez... soumettez

          que ça doit être interprété largement. Je suis ouvert

          à ça mais je veux juste que vous donniez des outils

          qu'il faut me rendre à votre interprétation et dans

          ce sens-là, j'aimerais ça que, le plus tôt possible,

          que vous me fournissiez une assise juridique avec

          références aux auteurs et à la jurisprudence sur ce
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          point-là.

          Me SIMON TURMEL :

          Nous allons répondre à votre demande quant aux

          assises juridiques par rapport aux auteurs et à la

          jurisprudence, il est possible qu'on ait de la

          difficulté vu que le texte est neuf et récent mais

          nous allons essayer d'aller par analogie ou des

          choses du genre.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, soyons clair, c'est le premier cas sur

          l'article 74.1 de sorte que je ne m'attends pas à ce

          que vous citiez la Régie.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui... oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Sauf que sur les principes d'interprétation, il y a

          une jurisprudence plus que volumineuse et il y a des

          volumes là-dessus et j'aimerais juste que... je n'ai

          pas d'idée arrêtée, je veux juste que vous

          m'aidiez...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... à...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, à cheminer dans le dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          ... à cheminer dans votre sens si c'est possible.

          Me SIMON TURMEL :

          On va donner suite.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, voilà pour le premier thème, donc le fondement

          juridique pour résumer, c'est strictement une, je le

          répète, une demande de dispense.

          Le deuxième point prévu à l'ordre du jour, la portée

          de la décision D-2002-115 sur le présent dossier, je

          l'ai effleurée dans ma présentation du premier point.

          Nous sommes actuellement sur la portée incidente de

          la décision D-2002-115, la portée principale de la

          décision de la Régie était : « Vous poursuivez

          l'alimentation et arrivez-nous ou consultez la

          clientèle pour tôt ou tard développer un nouveau
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          tarif de gestion de la consommation. » La portée

          incidente est celle qui découle de la décision de la

          Régie qui conclut que c'est un tarif qui ne... que

          c'est un approvisionnement qui n'est pas inclus dans

          le patrimonial et qui doit donc procéder autrement

          que par... qui doit procéder - pardon - par appel

          d'offres, alors nous sommes sur ce volet-là de la

          portée incidente de la décision de la Régie. C'est

          comme en quelque sorte une phase pas préliminaire

          mais quelque chose du genre.

          Oui, on doit poursuivre l'approvisionnement, oui, on

          doit regarder un nouveau tarif mais entre temps on

          doit... dans l'intervalle on doit s'assurer de

          l'approvisionnement conformément à la Loi. Alors,

          nous sommes ce matin la demande de dispense concerne

          ce volet d'approvisionnement.

          Troisième point, le type de preuve. Vous m'aiderez si

          je ne vais pas assez loin mais ce que j'ai compris

          par ce volet-là, c'était... est-ce que c'est preuve

          par expert? Preuve sans expert? Demandes de

          renseignements?

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, essentiellement au début, j'avais

          l'intention de procéder par écrit...
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          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... bon, je suis tout ouïe aux commentaires des

          intervenants ce matin de sorte que c'est possible

          qu'on soit obligés d'aller en audience et c'est un

          peu là-dessus que je veux vous entendre en même temps

          que le nombre de témoins, si il y a des expertises,

          le temps requis pour qu'on puisse planifier.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          On s'en va vers un échéancier...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... j'aimerais ça que des gens me disent, « O.K.,

          aujourd'hui... par exemple, j'ai l'intention de faire

          entendre deux témoins ordinaires, un témoin expert,

          ça va prendre trois heures, mettons, ou quatre

          heures, j'aimerais mieux une audience orale. » Aussi

          simple que ça...

          JL/dp/jl

                               - 16 -

          Dossier R-3490-2002                     ARGUMENTATION

          18 septembre 2002                        Hydro-Québec

          .                                     Me Simon Turmel

          Me SIMON TURMEL :

          Hum, hum.

          LE PRÉSIDENT :

          ... mais là, j'ai une idée où on s'en va. Vous, vous

          avez l'intention de faire témoigner combien de

          personnes? Est-ce que vous avez l'intention d'amener

          des experts, de quelle nature? Sur quels points?

          C'est ça que... je veux qu'on déblaie pour que nous,

          on puisse arriver à faire un échéancier qui soit le

          plus réaliste possible puis qui tienne compte des

          contraintes de tout le monde.

          Me SIMON TURMEL :

          Je comprends. Alors, de notre côté, tout d'abord pour

          discuter, est-ce qu'on doit fonctionner sur dossier

          ou en fonction de l'audience? On a constaté que ça

          été un dossier par sa nature qui s'apparentait plus à

          une étude sur dossier, une cause qui s'apparentait

          plus à une étude sur dossier dans ce sens que le

          dossier relève beaucoup plus de l'argumentaire que de

          la preuve en soi et vous avez peut-être pu le

          constater à l'examen de la preuve que nous avons

          déposée, c'est un dossier qui relève de

          l'argumentaire en partie.

          Et dans l'éventuel... bon, quant à la preuve, vous

          avez notre preuve au dossier et si il y aurait des
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          témoignages, on estime, si vous me permettez juste

          une seconde?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui.

          Me SIMON TURMEL :

          On estimerait à environ deux témoins d'une période de

          quinze (15) minutes chaque.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a un expert là-dedans?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est des témoins d'Hydro-Québec de l'interne, pas

          d'experts externe.

          LE PRÉSIDENT :

          Ils ont de l'expertise.

          Me SIMON TURMEL :

          Ils ont de l'expertise. Nul doute.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, deux témoins et puis vous dites, combien de

          temps?
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          Me SIMON TURMEL :

          Un quart d'heure chaque.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, une demi-heure.

          Me SIMON TURMEL :

          Une demi-heure.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          Quant au prochain thème, les sujets à traiter afin

          d'étudier la présente demande. Alors encore une fois,

          relié à mon introduction, nous évaluons qu'il n'y a

          qu'un seul sujet à savoir, est-ce que le Distributeur

          peut ou non procéder par appel d'offres? Est-il apte

          ou non de lancer un appel d'offres? Peut-il, tel

          qu'il a été exposé dans la requête, peut-il ou non

          lancer un tel appel d'offres?

          Donc, ne devraient pas être traités les thèmes qui

          excèdent, c'est-à-dire la question tarifaire, la

          question d'approbation d'un contrat ou la question

          d'un nouveau tarif de gestion de la consommation. Et

          si je le lance encore une fois, c'est que je l'avais

          identifié dans le cadre des demandes d'intervention,
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          on sentait que les gens étaient préoccupés par ces

          volets-là alors que nous avons cherché à expliquer

          exactement le fondement de notre demande.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais sans avoir à approuver un contrat, est-ce que

          vous ne pensez pas que ça pourrait apaiser l'anxiété

          de tout le monde si vous donniez la substance de ce

          contrat-là sans qu'on est à l'approuver? Juste nous

          dire sur quoi ça va porter, les différentes clauses

          ça pourraient inclure, de sorte qu'en bout de

          ligne...

          Me SIMON TURMEL :

          Hum.

          LE PRÉSIDENT :

          ... on se dise, « bien là, ils s'en vont dans tel

          sens là, c'est rassurant, ils ne veulent pas un appel

          d'offres puis le contrat qu'ils nous soumettent, bien

          ça... ça a de l'allure. » C'est juste pour augmenter

          la crédibilité de votre demande et non pas pour faire

          une conclusion dans la demande... dans la décision

          qui soit différente de celle de... approuve...

          Me SIMON TURMEL :

          Approuver.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... le fait de ne pas recourir à l'appel d'offres,

          exige de recourir à l'appel d'offres, vous savez, ça,

          c'est votre... ça va être les conclusions mais

          pour... vous arrivez en nous disant : « Ah,

          inquiétez-vous pas, nous, on va faire une entente

          avec le Producteur » et ce que je comprends des

          intervenants, c'est que tout le monde est inquiet de

          ça. Moi, je me dis, est-ce qu'il y a moyen de...

          calmer l'anxiété de tout le monde?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est ce que nous avons cherché à faire ou à répondre

          à cette préoccupation-là dans le cadre de la preuve,

          c'était peut-être pas le bon endroit mais tout au

          moins, on l'a inséré là, nous avons indiqué que nous

          allons présenter ou déposer à la Régie un tel contrat

          lorsqu'il sera...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais est-ce que vous ne pourriez pas...

          Me SIMON TURMEL :

          ... pour autorisation.

          LE PRÉSIDENT :

          ... faire une pré-annonce en nous déposant ici un

          squelette avec différentes clauses de ce que pourrait
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          contenir le contrat? De sorte qu'on sache où vous

          vous en allez?

          Me SIMON TURMEL :

          Faudrait que je discute quelques secondes. On va

          travailler dans ce sens-là pour essayer de répondre à

          votre préoccupation...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parfait.

          Me SIMON TURMEL :

          ... ou celle des intervenants - pardon.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça, mais je suis certain que il n'y a personne

          qui va tomber dans le piège d'aller approuver ou ne

          pas approuver la contrat mais... qu'on voit, c'est...

          vers quoi on s'en va au juste? Je suis certain que ça

          va rassurer tout le monde ici dans la salle.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Alors, on va explorer l'avenue.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va vous prendre combien de temps pour explorer

          l'avenue?
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          Me SIMON TURMEL :

          Ça demanderait une preuve complémentaire, est-ce que

          je peux prendre...?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Je tiens à préciser que ça devrait être... d'abord un

          canevas très général parce qu'on n'est pas avancés en

          soi, il n'y a pas d'approche ou de choses très

          arrêtées mais... Alors, si on prévoyait une période

          de quinze (15) jours pour travailler ce volet-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais est-ce que... je comprends quand même que ça ne

          sera pas un squelette rachitique mais un squelette...

          Me SIMON TURMEL :

          Un vrai squelette.

          LE PRÉSIDENT :

          ... disons un vrai squelette d'homme homo sapiens.

          Des fois, on voit des contrats d'Hydro-Québec, ça a

          deux paragraphes, un qui vend puis l'autre qui

          achète, je ne pense pas que ça... vous comprenez

          l'objectif?
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          Me SIMON TURMEL :

          Oui. Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est d'essayer d'apporter plus de crédibilité à

          votre preuve.

          Me SIMON TURMEL :

          Et on avait essayé de répondre, comme je vous le dis,

          en disant...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais...

          Me SIMON TURMEL :

          ... on va faire approuver le contrat, en tout cas...

          LE PRÉSIDENT :

          ... je pense que c'est un beau pas dans la bonne

          direction, mais ce n'est pas suffisant.

          Me SIMON TURMEL :

          Parce que c'est assez difficile de dire ce qu'on va

          mettre dedans quand tu n'as pas travaillé avec les

          intervenants impliqués ou...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais c'est difficile pour nous de croire si on ne
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          voit pas... ça fait que je veux bien... moi, je suis

          un pragmatique là, je veux voir, ça fait que...

          aidez-moi!

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, on va chercher à vous aider. Quinze (15)

          jours, ça serait de l'envisager.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, le prochain thème, l'échéancier.

          LE PRÉSIDENT :

          Hum, hum.

          Me SIMON TURMEL :

          Vous avez déjà des éléments pour... deux semaines

          pour répondre à votre attente lequel j'inclurais le

          principe d'interprétation que vous avez requis. Par

          la suite, je crois que ça relève plus des

          intervenants de dire où est-ce qu'ils... combien de

          temps qu'ils prévoient pour cheminer, si vous

          prévoyez des demandes de renseignements, des choses

          du genre?
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, bien disons que on va en parler avec eux

          autres...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... mais si eux produisent des preuves...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... vous, est-ce que on peut dire qu'une semaine...

          Me SIMON TURMEL :

          En contre-preuve?

          LE PRÉSIDENT :

          ... pour poser vos demandes de renseignements aux

          intervenants serait suffisant, puis je vais suggérer

          aussi une semaine aux intervenants pour répondre à...

          Me SIMON TURMEL :

          Quant à nous, il n'y a pas de problème.
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          LE PRÉSIDENT :

          Puis pour ce qui est de répondre aux demandes de

          renseignements des intervenants, c'est habituellement

          un peu plus long...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et je vous suggère deux semaines, est-ce que ça

          répond...?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est ce que j'espérais.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          Le tout devant être suivi d'un argumentaire, je

          présume?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Bien c'est ça, mais si on fait une audience, on

          pourra prévoir un temps là-dedans. Vous, est-ce que

          vous avez une idée du temps que vous allez requérir

          pour...?
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          Me SIMON TURMEL :

          Pour l'audition, en audition?

          LE PRÉSIDENT :

          Le temps en audience.

          Me SIMON TURMEL :

          Une plaidoirie de une heure maximum.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          Et si ça s'avère par écrit... on...

          LE PRÉSIDENT :

          Après les demandes de renseignements puis la

          fourniture des renseignements, une semaine?

          Me SIMON TURMEL :

          On avait...

          LE PRÉSIDENT :

          Deux semaines?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, deux semaines, on avait étudié la possibilité à

          matin, peut-être un peu plus long, effectivement deux
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          semaines.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, bien je pense qu'on fait le tour?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, effectivement.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, pour ce qui est de l'urgence, c'est quoi au

          juste? Parce que vous avez dit que vous étiez dans

          une situation peu confortable mais...

          Me SIMON TURMEL :

          Exceptionnelle.

          LE PRÉSIDENT :

          ... vous aviez un concept d'urgence particulier mais

          je veux savoir, moi, de façon concrète là, est-ce

          qu'il y a une urgence à ce qu'on rende une décision

          avant Noël, par exemple, ou au courant de l'année,

          est-ce qu'il y a une urgence temporelle, concrète là,

          est-ce qu'il y a quelqu'un qui ne sera pas alimenté

          cet hiver parce que on n'aura pas rendu notre

          décision ou...?

          Me SIMON TURMEL :

          Non, il n'y aura personne qui sera pas alim... à ma
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          connaissance, en ce que j'en crois...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais je vous autorise...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... à consulter votre client avant de me répondre?

          Me SIMON TURMEL :

          Il n'y a pas de problème mais c'est plus de répondre

          aux attentes de la décision de la Régie, c'est-à-dire

          de procéder autrement que dans le contexte actuel,

          c'est-à-dire qu'il faut procéder par appel d'offres,

          faut sortir... faut se conformer autrement dit à la

          Loi, ça fait que...

          LE PRÉSIDENT :

          Si mettons... soyons... soyons bien concrets si

          jamais si ça adonne qu'on rende la décision en

          janvier là?

          Me SIMON TURMEL :

          Il n'y aura pas de...
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          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a pas personne qui va...

          Me SIMON TURMEL :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          ... souffrir...

          Me SIMON TURMEL :

          Souffrir.

          LE PRÉSIDENT :

          ... de ce délai?

          Me SIMON TURMEL :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Alors, j'en prends note.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors tant qu'à être dans les Turmel, c'est aussi

          bien de continuer, mais c'est ça, je voulais juste

          vous annoncer qu'on va procéder par ordre
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          alphabétique, c'est ça, vous êtes les premiers.

          ARGUMENTATION PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bonjour Monsieur le Président. André Turmel

          pour la Fédération canadienne en entreprises

          indépendantes et l'Association des manufacturiers de

          bois de sciage du Québec, c'est pour ça que je me

          suis avancé un peu douteux parce qu'habituellement,

          c'est FCEI mais là, je comprends qu'on a mis le AMBSQ

          en premier et c'est tant mieux.

          Écoutez, dans un premier temps, je vais vous déposer

          pendant que je fais mes remarques préliminaires un

          plan d'argumentation que j'ai préparé.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Vous savez que dans la liste des

          représentants qui étaient mentionnés dans la dernière

          décision, on avait commencé par la FCEI là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ah, parfait! O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Je n'ai pas... une ou l'autre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Donc, Monsieur le Président, écoutez, ce
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          dossier-là, puis je pense prendre environ une heure

          ce matin pour vous expliquer différents aspects. Le

          dernier aspect que je vais aborder, ce sera notre

          argumentation comme telle sur le fondement juridique

          et toutes les autres questions. Mais avant d'aborder

          ces questions-là, laissez-moi vous faire quelques

          remarques préliminaires.

          La première a trait à un léger rappel historique qui

          va durer environ une minute. Écoutez, ce dossier-là,

          d'abrogation du tarif BT a été... ça a été présenté

          en octobre deux mille un (2001) et la décision, la

          Régie l'a rendue au printemps deux mille deux (2002).

          Ça a été pour nos clients qui sont des PME, qui n'ont

          pas l'habitude de venir témoigner devant la Régie ou

          d'avoir des directeurs d'approvisionnement en

          énergie, ça a été un choc. Et ça a été difficile pour

          eux de voir ce qu'Hydro-Québec annonçait puisque pour

          faire une histoire courte, on se proposait

          pratiquement de doubler sur deux ans ce qu'ils paient

          actuellement.

          Donc, nous, on avait à l'époque fait témoigner du

          vrai monde qui ont de vraies PME, qui consomment de

          la vraie électricité au tarif BT et pour mémoire, ces

          témoignages-là avaient été assez éloquents sur

          l'impact que ça avait. Je termine là-dessus. L'impact

          que ça avait, de mémoire et les gens d'Hydro-Québec
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          me corrigeront, le dossier dont on parle aujourd'hui

          et l'impact qu'on nous propose peut avoir un impact

          monétaire jusqu'à hauteur de plusieurs dizaines de

          millions de dollars parce que les revenus reçus du

          tarif BT, sauf erreur, tournent autour de cinquante-

          cinq millions (55 M $) si on fait peut-être pas une

          règle de deux là, mais presque ou... on approche les

          cent millions (100 M $) si on montait à six sous

          (6 ¢), c'est assurément entre cinquante-cinq millions

          (55 M $) et cent millions de dollars (100 M $), bref

          c'est un dossier qui dépasse les cent mille

          (100 000 $), deux cent mille (200 000 $) ou trois

          cent mille dollars (300 000 $), on parle ici de

          plusieurs dizaines de millions de dollars qui devront

          être, si on suit la logique qu'Hydro-Québec propose,

          à court terme sur audience papier être payés par nos

          gens d'où une première et j'y reviendrai, un premier

          motif pour dire que ça nous prend une audience

          publique parce que traiter un dossier « sur dossier »

          avec un impact tel au niveau monétaire, on considère

          que la justice ne sera pas nécessairement bien

          rendue.

          Dans un deuxième temps, toujours dans mes remarques

          préliminaires, un rappel général du contexte du BT

          versus la cause de distribution 3492 que l'on

          s'apprête à débuter.
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          Dans les faits Hydro-Québec a déposé sa preuve mais

          la Régie devra rendre incessamment une décision là-

          dessus pour reconnaître ces intervenants et

          proposer... elle a déjà proposé un échéancier mais

          proposer là, le travail qui m'amorce là-dedans.

          Pour faire une histoire courte, ce dont on parle

          aujourd'hui, le tarif BT, c'est évidemment

          l'approvisionnement, la fourniture. Il va sans dire

          que l'étude d'allocation du coût qui sera fait dans

          3492 et là, d'ailleurs pour faire déjà une référence

          à la page 11 de 58 de la preuve d'Hydro-Québec dans

          3492, dans HQD-9, document 1, page 11 de 58, HQD-9,

          document 1 où il est fait mention que l'étude

          d'allocation de coût devra être faite pour les gens

          du tarif BT. Ce que ça veut dire somme toute, c'est

          que l'allocation des fils et des poteaux pour les

          gens qui sont au BT, elle va se faire concrètement,

          faut pas penser que si on fait appel au BT avec le

          marché, avec le prix du marché, en théorie qu'on est

          totalement évacués de la cause de distribution qui

          s'aproche.

          Alors donc, c'est dans cette cause, on établira le

          tarif de distribution. Le tarif de transport, on a

          déjà... on commence... on a déjà une bonne idée et

          enfin le dernier aspect de mes remarques

          préliminaires porte sur le caractère, quant à nous,
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          précipité de la demande d'Hydro-Québec Distribution.

          Manifestement, on le voit, puis je vais vous

          l'expliquer avec force et détail, Hydro-Québec marche

          sur des oeufs en ce qui a trait à sa demande et

          principalement aux exceptions à l'article 74.1.

          Dans un premier temps, contrairement à ses habitudes

          où Hydro-Québec nous avait habitués à déposer une

          requête suivie d'une preuve avec force détails, dans

          ce dossier-ci, ils ont soumis leur dossier rapidement

          et il a fallu « tirer un peu sur eux » pour les

          forcer « à ce qu'ils déposent leur preuve. »

          LE PRÉSIDENT :

          Tel convoquer une conférence préparatoire?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, voilà! En tout cas, bien nous... voilà! Nous,

          on le demandait et ça nous étonnait de ne pas avoir

          rien à se mettre sous la dent avec une telle demande.

          Et là, je veux aborder rapidement avec vous quelques

          aspects de la preuve d'Hydro-Québec qui nous font

          carrément sursauter. Je vous amène à la page 5 de la

          preuve HQD-1, document 1, regarder trois éléments de

          leur preuve rapidement là. Donc à la page 5 de 18, je

          vais vous laisser prendre le document. Il y a deux
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          documents d'Hydro-Québec, il y a leur requête puis

          leur preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est juste que j'ai mis ça dans mon... Alors,

          voilà, HQD-1...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          HQD-1, document 1, page 5. Premièrement, donc au

          deuxième paragraphe de la page, il est mentionné, ce

          qu'on peut comprendre de ce paragraphe-là, on nous

          dit et je cite :

                         Le Distributeur note que dans aucune

                         des décisions relatives au BT, la

                         Régie ne doit ordonner spécifiquement

                         de recourir immédiatement...

          je mets emphase là-dessus,

                         ... à l'appel d'offres pour

                         l'approvisionnement au BT bien qu'elle

                         ait reconnu que le BT est un tarif de

                         gestion de la consommation.

          Le Distributeur croit comprendre, bon, c'est leur

          interprétation, que la Régie tient ici compte du fait

          que la présente situation se produit dans un contexte

          transitoire, que les clients du BT continuent et

          doivent continuer d'être alimentés en électricité en

          attendant une solution satisfaisante tout en
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          respectant la continuité dans l'approche tarifaire.

          Moi, je vous soumets et je vais vous le démontrer

          tout à l'heure que leur interprétation nous apparaît

          être inexacte de la réalité de la décision de la

          Régie et notamment quand on fait référence au

          contexte réglementaire transitoire, on cite la

          décision relative au tarif LD, D-2002-47, quant à

          nous, cette décision-là est peu pertinente puisqu'il

          s'agissait d'énergie de secours pour lequel il y a

          déjà des dispositions dans la Loi.

          Si on tourne encore un peu plus les pages, aux pages

          6, à la page 6 dans le point 1.2), les deux derniers

          paragraphes du point, Hydro-Québec nous mentionne et

          je cite :

                         Conformément à la décision D-2002-115

                         de la Régie, l'entente conclue avec

                         Hydro-Québec Production serait basée

                         sur des estimations... donc, ... des

                         estimations de coût du fourniture

                         faites notamment...

          j'insiste là-dessus:

                         ... sur la base de résultats d'appel

                         d'offres du Distributeur.

          Je vais vous dire là-dessus que nous, on veut plus
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          que ça. C'est le fondement de notre intervention dans

          ce dossier-ci, on croit à la concurrence, au libre

          marché et présenté tel quel, quant à nous, c'est pas

          acceptable notamment quand on dit, « ça va être fait

          sur des estimés » habituellement, quand on va sur le

          marché, on n'a pas des estimés, on a des... on a

          l'approche réelle du marché.

          Et je continue, dans le paragraphe qui suit :

                         Cette entente serait soumise à la

                         Régie pour approbation et le

                         Distributeur ferait la démonstration

                         du caractère juste et raisonnable de

                         celle-ci.

          Là, on est venu vous dire et mon homonyme maître

          Turmel, que ce n'était surtout pas un cas de

          l'article 48 et 31, 48 et 49 et 31, mais là, on vient

          nous dire que de toute façon, on n'utilisera pas...

          on va faire comme les règles du marché mais avec un

          seul producteur sans appel d'offres et on va vous

          revenir devant vous pour utiliser les critères de 49,

          un des critères de 49 en étant juste et raisonnable.

          Nous, on considère que c'est un processus un peu

          bizarre...
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais vous conviendrez, Maître Turmel, que le

          mot... l'expression « juste et raisonnable » a été

          employée aussi ailleurs qu'à l'article 49.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, mais il faut dire que le caractère...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est peut-être juste un façon de s'exprimer...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Sans doute, peut-être.

          LE PRÉSIDENT :

          ... qui vise une réalité qui soit juste et

          raisonnable.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. À ce moment-ci, j'aurais... on se serait entendu

          du caractère qui colle au marché mais le fait

          d'utiliser « juste et raisonnable »...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... nous...
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          LE PRÉSIDENT :

          ... c'est difficile pour eux de dire ça parce qu'ils

          ne veulent pas y aller.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est ça. En tout cas, c'était le commentaire.

          Si je continue, à la page... dans la preuve, à la

          page... à la page 16 puis je termine là-dessus pour

          mes références à leur preuve Hydro-Québec, on énumère

          huit raisons, donc à la page 16 de 18, on énumère

          huit raisons pour lesquelles on ne devrait pas faire

          un appel d'offres et je vous invite à ce qu'on les

          regarde ensemble.

          La première :

                         Préparer et lancer un appel d'offres.

          La deuxième :

                         Analyser les soumissions.

          La troisième :

                         Attribuer un contrat

                         d'approvisionnement pour l'électricité

                         consommée par ses clients du BT.

          Et la quatrième :

                         Faire approuver ce contrat par la

                         Régie.

          C'est de toute manière le cadre dans lequel on vit
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          actuellement avec la nouvelle loi. Bref, on vient

          nous dire que ce serait lourd et coûteux de faire ce

          qu'on vous mentionne là, nous, on vous dit, « bien,

          écoutez, c'est le processus que le législateur a

          adopté » ce avec quoi d'ailleurs ils vivent depuis ce

          printemps pour l'analyse des appels d'offres du mille

          deux cents mégawatts (1200 MW). Bref, on ne vient pas

          nous donner des raisons justificatives

          exceptionnelles, c'est la réalité du marché.

          On continue, critères 5 et 6 :

                         Développer un modèle de prévision de

                         la consommation quotidienne au BT et

                         établir des programmes quotidiens de

                         la livraison d'électricité pour la

                         consommation au BT.

          Sur ces deux... sur ces deux aspects-là, je vous

          dirais, Monsieur le Président, on l'avait mentionné

          au l'audience au printemps dans le dossier 3471, la

          FCEI et l'AMBSQ veut s'asseoir, l'avait dit, veut

          s'asseoir pour tenter de trouver une façon « de faire

          une ré-ingénierie d'un nouveau tarif interruptible »,

          on est prêt, on l'a dit, la Régie d'ailleurs l'a noté

          en disant, « bien, assoyez-vous avec les gens pour le

          faire » et on vous réitère ce matin qu'on veut le

          faire. Bref, ce qui est dit là, devra être fait de
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          toute façon.

          LE PRÉSIDENT :

          Dans les faits, Maître Turmel, est-ce qu'il y a eu

          rencontre à date?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          Non?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous n'avons reçu aucune convocation d'Hydro-Québec à

          ce sujet. Mais on réitère quand même notre ouverture

          à cet effet.

          Et ensuite, on ajoute, les points 7 et 8 :

                         Négocier une entente avec Hydro-Québec

                         Production pour la gestion des écarts.

          Ce sur lequel on conçoit que de toute façon, ils

          veulent négocier avec HQP, bien ils négocieront là-

          dessus, ça nous apparaît correct et c'est un élément,

          je dirais, de gestion au dossier. Et enfin, le point

          8 :
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                         Faire approuver cette entente par la

                         Régie.

          Dans tous les cas quoi qu'il advienne, faut revenir

          devant vous. Donc, là-dessus, ce qu'on vous dit,

          c'est les points 1 à 8, quant à nous, c'est à la fois

          prévu à la Loi et à la fois accepté par nous pour

          qu'on avance dans le dossier mais Hydro-Québec y voit

          8 embûches additionnelles ce avec quoi on n'est pas

          d'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, Maître Turmel, avez-vous... je ne sais pas moi,

          des difficultés avec le fait que, mettons, Hydro nous

          dit, je mets entre parenthèses là, « on n'est pas

          capable d'y aller présentement », est-ce que... c'est

          une réalité là, que ils semblent nous dire là, ça

          pourrait être questionné...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, mais vous me permettrez de...

          LE PRÉSIDENT :

          ... mais ce que je veux dire, c'est leur position...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... et je me demande là-dessus si...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, là-dessus, notre cliente nous a mandatés d'avoir

          là-dedans une approche pragmatique. On n'est pas ici

          pour s'opposer pour s'opposer et je vais tenter de

          répondre à votre question en abordant notre plan

          d'argumentation et ensuite proposer peut-être des

          avenues.

          Alors donc, je nous amène au plan d'argumentation que

          j'ai déposé, bon, sous la cote AMBSQ/FCEI-1 pourrait-

          on dire ou... où j'essaye de répondre aux demandes

          que vous formuliez.

          Dans un premier temps, le fondement juridique de la

          demande d'Hydro-Québec Distribution. Alors, nous

          croyons et notre client et nous, que la demande

          d'Hydro-Québec Distribution n'est pas fondée en droit

          et n'est pas soutenue par la Loi.

          Et là, je vous ai cité l'article 74.1 et .2 au long,

          je ne vous le relirai pas mais j'attirerais votre

          attention sur le quatrième paragraphe, bien sûr, sur

          deux aspects que j'ai soulignés et les deux sont

          importants.
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          Le premier, ont dit évidemment :

                         Le Distributeur devra permettre qu'un

                         appel d'offres puisse être

                         satisfait...

          et là, j'insiste là-dessus,

                         ... par plus d'un contrat

                         d'approvisionnement.

          Déjà, on voit que la philosophie... de la philosophie

          du nouveau régime québécois en matière

          d'approvisionnement en énergie c'était oui, aux

          appels d'offres mais aussi oui à plusieurs contrats

          d'approvisionnement mais ça, c'est important pour la

          suite du texte :

                         ... auquel cas le fournisseur...

          et je continue la citation :

                         ... qui permet d'atteindre la quantité

                         d'électricité demandée peut être

                         invité à diminuer la quantité

                         d'électricité, et caetera, et caetera.

          « Dispense », bien là, on dit :

                         La Régie peut dispenser le

                         Distributeur de recourir à l'appel

                         d'offres...
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          et là, j'insiste,

                         ... pour des contrats...

          donc, plusieurs contrats, je vais revenir là-dessus,

                         ... de court terme.

          Je vais revenir sur la définition de « court terme »,

                         ... ou en cas d'urgence des besoins à

                         satisfaire.

          Donc, vous l'avez bien dit ce matin, je pense, bien

          noté, la question qu'on doit se poser ce matin, est-

          ce qu'Hydro-Québec rencontre ces deux critères? Et je

          vais tenter de vous démontrer que non.

          À la page 3 de notre plan d'argumentation, je ne vous

          relirai pas ce que... la compréhension de la demande

          que l'on a de la demande d'Hydro-Québec parce que

          c'est un rappel de leurs principaux paragraphes à

          leurs demandes mais je vous amène en bas... en bas de

          page, effectivement on dit :

                         Or, de son propre aveu, le

                         Distributeur ne possède plus les

                         équipements appropriés ni ne peut

                         faire des prévisions de consommation.

          Paragraphe 17 à 20 de leurs demandes.

                         Selon HDQ, l'appel d'offres relié à

                         l'article 74.1 ne peut être appliqué

                         puisqu'en temps réel le Distributeur
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                         ne peut prévoir le profil de

                         consommation et les quantités

                         d'électricité.

          Bref, nous on comprend, le Distributeur n'a aucune

          base objective nous dit-il de rendre opérationnel

          l'approvisionnement et la consommation découlant du

          BT. Il est donc nécessaire de signer une entente avec

          HQP sur les mêmes bases que celles qui prévalent à ce

          jour pour l'alimentation de ce tarif et là, nous, on

          ajoute, bien on comprend donc qu'en ce moment et pour

          votre information que en ce moment, aucune entente ne

          lie HQP et HQD donc, le Producteur et le Distributeur

          autrement que par l'article 270 du Règlement 663 qui

          est le tarif actuel adopté à l'époque par le décret

          par le gouvernement qui est toujours en vigueur.

          Qu'en est-il maintenant de la dispense de recourir à

          la procédure d'appel d'offres? Selon Hydro-Québec

          Distribution,

                         La Régie peut dispenser un

                         distributeur de recourir à l'appel

                         d'offres...

          Bon. C'est la loi là, que je cite :

                         ... pour des contrats à court terme ou

                         en cas d'urgence des besoins à

                         satisfaire.
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          Au paragraphe 25 de sa requête et dans sa preuve, le

          Distributeur énumère une série de raisons qui selon

          elle, devrait permettre d'être dispensée d'appel

          d'offres. Et là, je pense que vous l'avez mentionné

          ce matin, vous l'avez vu, on l'a vu, on l'a tous vu,

          Hydro-Québec ne mentionne pas explicitement que

          l'entente avec Hydro-Québec Production constitue un

          contrat de court terme et en plus ne s'appuie

          également sur aucune urgence des besoins à

          satisfaire. L'urgence, on peut l'évacuer, je pense,

          assez rapidement, ça été... ce matin, le procureur

          d'Hydro-Québec a avoué, suite à vos demandes, qu'il

          n'y a pas d'urgence fondamentale, il n'y a personne

          qui va être... qui va être en manque

          d'approvisionnement cet automne, pour eux, c'est

          simplement une question technique et commerciale.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais j'ai cru comprendre, Maître, que...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... ils ont quand même plaidé l'urgence...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Le caractère exceptionnel.

          JL/dp/jl

                               - 49 -

          Dossier R-3490-2002                     ARGUMENTATION

          18 septembre 2002                        FCEI - AMBSQ

          .                                     Me André Turmel

          LE PRÉSIDENT :

          ... un concept...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, et ça, j'aurai l'occasion de vous soumettre des

          autorités là-dessus.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais ils ont quand même plaidé ça là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. O.K. Donc, pour eux, l'urgence devient l'aspect

          exceptionnel, alors on reviendra là-dessus.

          Dans la décision, Monsieur le Président, D-2202-115,

          donc la Régie constate que le tarif BT est toujours

          un tarif de gestion de la consommation. Nous, je vous

          rappelle que... peut-être que vous ne le saviez pas,

          nous, on plaidait le contraire. On disait que compte

          tenu que il n'y avait plus d'équipements de mesure,

          qu'Hydro-Québec avait elle-même retirés depuis

          quatre-vingt-seize (96), on disait dans les faits, ce

          n'est plus un tarif de gestion de la consommation,

          dans les faits, c'est un tarif qui devrait être...

          approvisionner au tarif patrimonial mais la Régie ne

          nous a pas suivis là-dessus. Alors, on... la Régie

          donc, est venue dire, vous avez donné raison Hydro-

          Québec que, « oui, pour elle, malgré le fait que il
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          n'y avait plus d'instruments de mesure, c'était dans

          le tarif et il fallait respecter le tarif. » Ce que

          nous ne remettons pas en question ce matin mais ce

          qu'on va vous dire, c'est qu'on va devoir vivre avec

          la décision et avec ce qu'Hydro-Québec a plaidé là-

          dessus au fait que oui, c'est un tarif de gestion,

          donc c'est un tarif hors du patrimoine et il faut

          agir en conséquence comme la loi nous le mentionne.

          Et là, je reviens à mon texte, la Régie est toutefois

          consciente que depuis quatre-vingt-seize (96), bon,

          l'absence d'appareils de mesurage fait en sorte que

          le BT n'est pas appliqué conformément au règlement C-

          63, or et là, je cite la Régie :

                         La Régie juge que c'est pas parce que

                         l'application pratique du tarif BT

                         s'est modifiée au cours des années

                         sans réajustement des textes et des

                         conditions tarifaires que

                         l'électricité fournie l'a été en vertu

                         d'un autre tarif à titre d'électricité

                         patrimoniale.

          Puis c'est ce que j'ai mentionné mais c'est mieux dit

          et mieux écrit ici. La conséquence de cette

          affirmation de la Régie démontre que, quant à nous,

          la réalité pratique du tarif BT, on nous a dit que ça
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          n'avait pas d'incidence sur le tarif, donc l'absence

          d'appareillage depuis quatre-vingt-seize (96), ne l'a

          pas fait perdre son statut de tarif de gestion de la

          consommation. Or, cette réalité avec laquelle les

          consommateurs du tarif BT doivent vivre devrait être

          la même quand Hydro-Québec tente d'expliquer que

          l'absence de mesures... d'appareillage rend difficile

          pour elle l'application en temps réel et la nécessité

          d'être dispensée de l'appel d'offres. Bref, c'est

          deux poids, deux mesures. On vit avec le fait que il

          n'y a pas d'appareillage, d'accord et comme il n'y a

          pas d'appareillage mais la Régie est venue nous dire

          que il fallait quand même maintenir le fait que

          c'était une tarif de gestion de la consommation, que

          fait-on?

          On est conscient qu'il y a un problème. On reconnaît

          qu'il peut y avoir un problème, ce que la preuve va

          pouvoir nous démontrer en contre-interrogeant par la

          suite, on reconnaît qu'il peut y avoir un problème

          mais l'ampleur du problème, on n'est pas prêts à le

          reconnaître à ce stade-ci.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais qu'est-ce que vous voulez dire par l'ampleur du

          problème que vous ne reconnaissez pas?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          L'ampleur du problème que eux voient quant à... ils

          ne sont pas capables de mesurer en temps réel la

          gestion de la consommation donc, ils ne peuvent pas

          s'alimenter, je dirais, sur les marchés de la

          meilleure manière qu'ils pourraient le faire

          autrement que si ils pouvaient, avec l'appareillage

          requis, donc c'est une question technique puis je ne

          suis pas un technicien mais autrement ils

          pourraient... autrement, ils pourraient procéder par

          appel d'offres et mesurer en temps réel le niveau des

          demandes et surtout des interruptions le cas échéant

          parce que les gens au tarif BT techniquement ont

          accès à une autre source d'approvisionnement.

          Donc, cette réalité pratique doit être également.

          selon nous, être appliquée à Hydro-Québec et elle

          doit vivre, elle aussi, tout comme les consommateurs

          avec la réalité pratique du tarif BT, pas

          d'appareillage de mesures et la réalité dans les

          textes du tarif.

          HQD mentionne devoir vivre une transition, soit, mais

          rappelons que les consommateurs du service BT doivent

          eux aussi vivre une transition.

          Et là, maintenant, notre point additionnel, c'est

          comment peut-on prétendre donner à un seul
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          fournisseur le droit de déterminer ce qu'est la

          réalité du marché? J'ai hâte d'ailleurs d'entendre...

          nous avons un producteur qui est intervenu, j'ai hâte

          d'ailleurs d'entendre quelle est un peu sa vision, je

          crois comprendre quand il nous dit que il y a

          potentiellement des... ils peuvent le faire, bon, on

          verra. Alors, les seules exceptions qui permettent de

          déroger au processus d'appel d'offres, et là, je vais

          m'attaquer aux exceptions, elles sont claires dans la

          Loi. Vous l'avez mentionné.

          La première question qu'on doit se poser ici est la

          suivante : l'entente proposée avec HQP, HQ

          Production, constitue-t-elle « un contrat à court

          terme »? Là, puis j'ai vérifié dans la Loi, la Loi ne

          définit pas ce qu'est un contrat à court terme.

          L'article 2 de la Loi sur la Régie de l'énergie

          prévoit qu'un contrat d'approvisionnement en

          électricité, c'est ce qui se rapproche de ce dont on

          parle, est un contrat et je cite :

                         ... intervenu entre les distributeurs

                         d'électricité et un fournisseur dans

                         le but de satisfaire les besoins en

                         électricité des marchés québécois.

          À notre connaissance, le contrat à court terme est de
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          manière générale d'une durée d'un an ou moins. Et là,

          je vous cite ici la décision D-2002... et là, c'est

          985, mais il y a une coquille - excusez-moi - c'est

          la décision D-2002-95 que vous connaissez bien dans

          les tarifs de transport R-3401-98 où à la page 265,

          on vient dans plusieurs paragraphes mentionner que le

          court terme, c'est moins d'un an et c'est un peu le

          sens de la décision de la Régie aux pages 265, 66 et

          67. On est dans le chapitre des tarifs courts termes

          et on conclut donc, ces tarifs-là, ce sera...

          attendez un instant...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais si ma mémoire est bonne, c'est que le règlement

          le précisait là que... c'était inférieur à un an pour

          le court terme.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc...

          LE PRÉSIDENT :

          Dans le règlement 659.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. L'illustration, c'était pour vous mentionner

          que, bien, de ce que j'en sais, voici un exemple de

          ce qu'est un contrat court terme...
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est une analogie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... et à la page 266, on disait donc et on parlait de

          tarif court terme et c'était à l'heure, au jour, à la

          semaine ou au mois dans la division des tarifs là. Je

          ne vous referai pas...

          LE PRÉSIDENT :

          Si ma mémoire est bonne, Maître Turmel, je pense

          qu'elle l'est sur ça, il y avait une définition de

          court terme dans... dans les tarifs, on disait

          « court terme », ça veut dire moins d'un an.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Oui, mais voilà, mais de manière générale, moi,

          ce que je vous plaide, c'est que voici une analogie,

          on n'a pas d'indication ailleurs et il est

          généralement reconnu et ça, peut-être qu'on pourra

          même faire une preuve à ce sujet le cas échéant,

          qu'un court terme, ça serait moins d'un an. Bon. J'ai

          rien vu à l'effet contraire jusqu'à maintenant.

          Et là, la rédaction... là, je nous ramène à l'article

          74.1. La rédaction de l'article 74.1, quatrième

          paragraphe à la fin, bon, laisse entendre que la

          Régie peut dispenser le Distributeur d'électricité de
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          recourir à l'appel d'offres pour et là, j'ouvre les

          guillemets « des contrats », je ferme les guillemets,

          donc c'est plusieurs contrats et non pas un contrat

          de court terme, ce qui laisse présupposer que le

          législateur n'entendait pas permettre au Distributeur

          dans le cadre d'une dérogation à l'appel d'offres de

          n'utiliser qu'un contrat d'approvisionnement. Je

          pense que le législateur, Monsieur le Président, et

          ça là-dessus si vous me permettez, c'est un peu une

          question mais je ne sais pas si... le législateur...

          pourquoi on a fait un régime d'appel d'offres quand

          on a modifié la Loi 116, la Loi... par la Loi 116 en

          l'an deux mille (2000), on a voulu ouvrir un régime

          d'appel d'offres, un appel à la concurrence et en

          même temps, on est venu laisser, entre guillemets,

          non réglementé l'entité Production d'Hydro-Québec, ce

          qui est un choix tout à fait défendable. Pourquoi

          vous pensez qu'on a mis au début de l'article « plus

          d'un contrat d'approvisionnement » et à la fin « des

          contrats »? Je pense que dans sa sagesse le

          législateur voulait éviter ce qu'on tente d'avoir

          aujourd'hui, une entente entre anciens amis, ceci dit

          en tout respect, ou entre anciennes... anciennes

          entités d'affaires qui est ensemble mais là,

          maintenant qui doivent être dans la « business »,

          c'est ce dont... c'est ce dont on voulait éviter

          quant à nous. Et agir autrement, quand bien même ils

          ont... ils invoquent des raisons qui... on pourra sur

          JL/dp/jl

                               - 57 -

          Dossier R-3490-2002                     ARGUMENTATION

          18 septembre 2002                        FCEI - AMBSQ

          .                                     Me André Turmel

          le fond les regarder une à une, ils invoquent des

          raisons mais la Loi, je vous dit que la Loi ne leur

          permet de faire une demande telle qu'elle est

          formulée.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais est-ce que ça va jusqu'à dire que si un

          producteur qui soit autre que HQP offrait de produire

          les deux mille trois cent quarante gigawattheures

          (2340 GWh) pour le tarif BT, que ce serait impossible

          pour Hydro-Québec, suite à un appel d'offres là, si

          il y en avait un qui offrait de faire ça à un tarif

          raisonnable que ce serait impossible pour Hydro-

          Québec...?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais vous dire, dans ce cas-là, si ils auraient fait

          un appel d'offres, on ne serait plus dans

          l'exception. Et là, à ce compte-là, oui, d'après

          l'appel d'offres parce que le contrat... parce que

          dans les faits, on peut faire un appel d'offres et

          une seule personne peut être intéressée et offrir un

          prix, d'accord, mais on a fait un appel à la

          concurrence et voici ce que le marché vient nous

          répondre. Mais votre réponse... votre question laisse

          entendre que on sortirait de l'exception mais là,

          ici, nous sommes dans l'exception.
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          Donc, d'ailleurs, bon, l'interprétation, quant à

          nous, est cohérente avec le début du quatrième

          paragraphe qui indique que de tels appels d'offres

          sont permis pour :

                          ... permettre qu'un appel d'offres

                         puisse être satisfait par plus d'un

                         contrat d'approvisionnement.

          Et ça, ces mots-là, quant à nous, sont... ils ne sont

          pas là pour rien, le législateur ne parle pour rien

          dire. J'ai bien hâte de voir les autorités que mon

          collègue vous déposera sur les questions

          d'interprétation, je n'en avais pas apportées avec

          moi et je vous soumets que je vous en soumet... je

          vous demande la permission de vous en soumettre

          également sur les interprétations à donner et les

          autorités sur cette question-là là...

          LE PRÉSIDENT :

          Dans le même délai.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Dans le même délai, d'accord. Quant à l'urgence des

          besoins à satisfaire, bon, Hydro-Québec Distribution

          n'invoque pas ce motif, en tout cas il ne l'invoquait

          pas dans sa preuve. Ce matin, je crois comprendre

          qu'il l'invoque via le caractère exceptionnel. Vous
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          me permettrez de, comment dire, on ne s'est pas

          préparés là-dessus là, de... peut-être vous soumettre

          une argumentation un peu plus détaillée là-dessus

          puis sur la définition de l'urgence là, comme mon

          confrère le fera pour le caractère exceptionnel ou

          pas, dans les quinze (15) jours.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Donc, la FCEI n'est donc pas convaincue de

          l'aspect juridique de la demande du Distributeur

          puisque les exceptions qui permettent d'être dispensé

          de l'appel d'offres ne sont pas rencontrées.

          Maintenant, qu'en est-il de la portée de la décision

          D-2002-115 sur le présent dossier? Nous avons cité

          là, les passages, quant à nous, les plus pertinents.

          Je n'entends pas vous... vous les citer à nouveau ne

          serait-ce que, bon, le 2.4 à la page 37 quand on

          parle... quand même rappeler l'importance de la

          continuité dans l'approche tarifaire, la Régie incite

          fortement Hydro-Québec à proposer un tarif -

           excusez - de la fonction, une coquille là, un tarif

          en fonction... un tarif de la... - une coquille, je

          m'excuse là - en tout cas, l'idée, c'est de revenir

          avec un nouveau tarif.
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          À la page 38, la Régie mentionne qu'il était

          prématuré de modifier le tarif sans une meilleure

          connaissance des coûts afférents parce qu'à l'époque

          dans sa preuve, Hydro-Québec disait, « quant à nous,

          l'évaluation du marché, c'est six cents (6 ¢) peut-

          être cinq point cinq cents (5,5 ¢) coûts évitées »,

          la Régie a dit, « vous ne m'avez pas donné de preuve

          suffisante, je n'ai pas assez d'éléments pour juger,

          il faudra aller voir le marché. » Et elle concluait,

          à la page 38, en disant, la Régie demande au

          Distributeur :

                         ... que toute nouvelle proposition...

          Alors, toute nouvelle proposition, alors,

                         ... toute nouvelle proposition sur le

                         BT tienne compte des estimations du

                         coût de fourniture sur la base de la

                         soumission des fournisseurs.

          Là, il nous a dit tout à l'heure, maître Turmel, que

          nous étions dans une phase préliminaire de la suite

          du BT, bon, alors quand je relis ça, ce que la Régie

          nous mentionnait, toute nouvelle proposition sur la

          suite à donner à ce dossier-là devra tenir compte des

          estimations du coût de fourniture sur la base des

          soumissions, bon, on n'en a pas vu encore, on nous

          dit qu'on va le faire a posteriori mais aujourd'hui,

          nous n'avons pas devant nous des estimations de coûts
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          de fourniture sur la base de soumissions des

          fournisseurs.

          Et un deuxième élément, des résultats de l'étude

          d'allocation des coûts du Distributeur. La Régie

          s'attend à ce que le Distributeur lors de nouvelles

          propositions d'un tarif de gestion de la consommation

          explore à la suite d'un processus de consultation de

          ses clients les aspects tarifaires et technologiques

          sous-jacents.

          On est conscients qu'il y a... il faut ré-inventer ou

          faire de la ré-ingénierie mais on l'a dit dès le

          début, on le répète, on se serait attendu à ce que

          Hydro-Québec nous consulte.

          Suite à la décision D-2002-115 et à ses conclusions

          tirées par la Régie de l'énergie, la FCEI/AMBSQ ne

          s'attendait surtout pas à la demande d'Hydro-Québec

          Distribution. Et là, là-dessus, on ne se met pas

          également la tête dans le sable comme pour jouer à

          l'autruche, on s'attendait... on est conscients que

          nous allons vers le marché qu'il devra

          vraisemblablement y avoir une... comment dire,

          rattraper le marché tôt ou tard mais on ne peut pas

          faire subir un choc tarifaire comme on nous l'a fait

          ce printemps et comme... leur demande équivaudrait

          encore à faire aujourd'hui, on veut s'asseoir, penser
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          à un nouveau tarif et voici la proposition, à ce

          stade-ci, qu'on aurait envisagée.

          À titre d'exemple, c'est un exemple, je ne vous dis

          pas que c'est la position formelle, elle pourrait

          changer selon votre décision là, la FCEI/AMBSQ aurait

          pu voir le processus suivant. Dans l'attente des

          résultats de l'étude d'allocation des coûts du

          Distributeur de même que de l'estimation du coût de

          fourniture sur la base de soumissions obtenues par

          les fournisseurs, le Distributeur aurait pu déposer

          dès l'automne deux mille deux (2002) une nouvelle

          proposition d'un tarif de gestion de la consommation.

          Ce nouveau tarif de gestion de la consommation

          aurait, par exemple, pu prévoir la convocation d'un

          groupe de travail ou tout autre processus de

          consultation efficace. On ne veut pas gagner du temps

          là, et être dilatoire, on veut s'asseoir rapidement

          et travailler pour évaluer les aspects tarifaires et

          technologiques sous-jacents comme le mentionnait le

          Régie à la page 38 de sa décision ainsi ce dernier

          processus aurait pu être complété et là, c'est

          important, en parallèle, parce que là, évidemment ça

          serait facile de dire... de nous dire, « ah, vous

          voulez attendre la fin de l'étude d'allocation, c'est

          les calendes grecques. » Non, non! On peut commencer

          à travailler en parallèle. Donc, peut être complété
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          en parallèle à l'étude du dossier R-3492 notamment

          celui sur l'étude d'allocation des coûts au

          Distributeur. Or, malgré le fait que la Régie a

          mentionné dans sa décision et je cite :

                         ... qu'il y avait de la place pour un

                         tarif de gestion et que le BT répond à

                         ce besoin,

          étant donné qu'elle souhaite une continuité dans

          l'approche tarifaire... la Régie toujours, ... et en

          conséquence qu'elle veuille éviter des chocs

          tarifaires, la FCEI/AMBSQ n'avait pas imaginé

          qu'Hydro-Québec Distribution se précipiterait pour

          demander une dérogation à l'appel d'offres.

          Du point de vue de la FCEI/AMBSQ, Hydro-Québec

          procède à l'envers et rien encore aujourd'hui malgré

          les problématiques techniques et commerciales qu'elle

          invoque et qui restent à être prouvées ne peut

          soutenir sa demande telle que formulée.

          Maintenant, quel type de preuve... quant à l'aspect

          portant sur le type de preuve des participants que

          vous avez demandé, Monsieur le Président, sur lequel

          on pourrait donner une indication, à ce stade-ci et

          évidemment sous réserve de la décision que vous allez

          rendre sur... dans quel... si jamais vous acceptiez

          la prétention d'Hydro-Québec qu'on est dans le
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          caractère exceptionnel de l'urgence, notre preuve

          pourrait varier là-dessus mais a priori, nous

          entendons déposer une preuve ordinaire mais entendons

          notamment contre-interroger les témoins d'Hydro-

          Québec sur premièrement, la nature de l'engagement

          conditionnel avec Hydro-Québec Production,

          effectivement si on avait un document, ça aiderait

          beaucoup et ça nous ferait gagner du temps, les

          contraintes techniques invoquées par Hydro-Québec,

          ça, c'est le point 2), troisièmement, les contraintes

          commerciales invoquées par Hydro-Québec;

          quatrièmement, la façon dont Hydro-Québec Production

          entend indiquer le prix du marché à Hydro-Québec

          Distribution et cinquièmement... parce qu'Hydro-

          Québec Production qui est maintenant elle-même un

          participant sur le marché des appels d'offres, à

          preuve elle a participé, elle a déposé deux projets

          dans le dossier de l'appel d'offres, Hydro-Québec

          Production a participé à l'appel d'offres du

          Distributeur ce printemps, c'est public sur les

          sites... alors, quand ils vont négocier, ils vont

          négocier sur quelle base? La base du coût du marché

          du nord-est, la base du coût du marché des

          productions avec réservoirs, avec une incidence...

          avec le Suroît, centrale à gaz... cycle combiné,

          c'est pas clair là, comment la négociation va se

          faire, alors, bon, mais à la limite, on nous

          amènerait un résultat, oui?
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          LE PRÉSIDENT :

          Juste un instant. L'autre maître Turmel, dans votre

          réplique tantôt, j'aimerais ça que vous traitiez de

          ce point-là là, qu'est-ce que vous entendez soumettre

          comme preuve ou qu'est-ce que... comment vous

          réagissez au fait où on vous demande un peu de

          préciser la méthodologie pour établir le prix du

          marché? Tantôt quand ce sera votre tour.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, j'arrivais à ce point-là pour vous dire, il n'y

          a pas et on devra toute... une preuve de reporter sur

          l'encadrement de ces négociations-là et je vous

          rappelle qu'il y a un code d'éthique qui existe

          actuellement entre Hydro-Québec Distribution, entre

          Hydro-Québec Production qui a été adopté par la Régie

          en l'an deux mille un (2001) pour prévoir un peu la

          façon de gérer l'appel d'offres mais là, on veut

          revenir à l'envers de... à l'époque où ils n'étaient

          plus séparés et là, il va falloir utiliser le code

          d'éthique, est-ce que le code d'éthique est contraire

          à cette situation-là, et caetera?

          Et enfin, donc le dernier point qu'on va vouloir

          aborder en preuve, c'est la façon de tenir compte des

          prix affichés aux appels d'offres. On nous dit, « on

          va tenir compte de l'appel d'offres... des résultats

          de l'appel d'offres qu'on aura eues », bon, est-ce
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          qu'on va prendre le plus bas prix, la moyenne parce

          qu'il y a plusieurs projets? Est-ce qu'on va faire

          une distinction entre les projets à saveur

          hydroélectrique ou co-génération au gaz naturel, ça

          ressemble un peu à ce qu'on mentionnait.

          Et là, je disais évidemment « notamment », ce sont

          les aspects... ce n'est pas limitatif mais c'est

          principalement les aspects qu'on voudrait

          interroger... contre-interroger.

          Et pour nous, le contre-interrogatoire en audience

          orale et publique est essentiel pour la FCEI/AMBSQ

          notamment pour les raisons que je viens de vous

          mentionner mais aussi... même si on prenait le strict

          aspect, on ne dit pas que c'est un dossier de 49 ou

          de 31 mais on dit que vous avez quand même la

          discrétion d'en tenir une audience, à preuve, déjà

          que on tient une audience publique pour fins de

          rencontre préparatoire, il nous apparaîtrait logique

          principalement dû à la valeur monétaire des enjeux,

          il y a pour nos clients là, ça signifie carrément au

          net, net, une augmentation, je ne dirais pas du

          double, mes collègues vont sursauter mais presque du

          double dans certains cas, de la facture en énergie au

          BT, alors c'est pas... c'est pas mineur là, c'est pas

          trois cents dollars (300 $), c'est pas une cent

          (1 ¢), deux cents (2 ¢), c'est beaucoup d'argent au
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          total.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, Maître Turmel, si je comprends bien votre

          position, c'est... vous soutenez que Hydro-Québec

          doit aller en appel d'offres?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais est-ce que c'est possible pour vous que aller en

          appel d'offres puisse générer des coûts sensiblement

          plus élevés que ceux que vos clients paient

          actuellement?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je ne croirais... en tout cas, je n'ai pas de...

          faudrait que... pour y jeter un regard là, sur la

          nature des coûts engendrés pour Hydro-Québec de faire

          un appel d'offres? Premièrement, ils viennent d'en

          tenir un, un appel d'offres, donc ils ont déjà

          l'expérience et ça serait fort étonnant que tenir un

          appel d'offres se monte à des questions de dizaines

          de millions de dollars parce que ce dont on parle

          l'impact ici pour nos clients, c'est quelques

          dizaines de millions de dollars, ça... écoutez, je

          serais grandement étonné que ça dépasse même le
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          million, je ne vois pas comment là... on pourra

          déposer un document là-dessus le cas échéant, Hydro-

          Québec pourra déposer mais je pense qu'il n'y a pas

          d'adéquation entre les deux. Quant à nous, la Loi, et

          nous on est ici pour vous demander d'appliquer la

          Loi, la Loi prévoit un régime d'appel d'offres, il y

          a un coût associé à ça et il y a un coût que nos

          clients paient déjà quand Hydro-Québec Distribution

          tient de tels appels d'offres, dans les coûts que

          l'on répercute au consommateur final mais nous, on

          vous dit que il n'y a pas d'adéquation entre les

          deux, si il faut faire un appel d'offres, faut en

          faire un.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais c'est juste que... l'appel d'offres, c'est de

          l'inconnu aussi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, écoutez, c'est de l'inconnu mais c'est...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous faites un appel d'offres, vous ne pouvez pas

          savoir c'est quoi les résultats à moins de le

          faire...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, voilà, voilà.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... mais vous allez vivre avec le résultat.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Tout à fait. Mais on vient d'en faire un appel

          d'offres là.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Et juste pour vous dire là-dessus, sur mille

          deux cents mégawatts (1200 MW) de projet escompté,

          Hydro-Québec Distribution a reçu pour près de plus de

          quatre mille mégawatts (4000 MW) de projet. Donc, on

          ne peut pas dire qu'il y a... on souffre de

          fournisseurs en manque de vouloir produire de

          l'énergie au Québec.

          Donc, le dernier point sur... bien, le dernier point

          qui sera un peu et à la fois les sujets à traiter

          afin d'étudier la présente demande et l'échéancier.

          Dans un premier temps, nous croyons que la Régie

          devrait se prononcer sur la recevabilité de la

          demande d'Hydro-Québec Distribution, je pense que on

          y est un peu ce matin, nous nous attendons à ce

          que... compte tenu de ce qu'on vient de vous plaider,

          que vous devriez effectivement indiquer si leur
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          demande est dans le cadre de la Loi et également si

          elle respecte la décision ou le cadre proposé par la

          dernière décision de la Régie de l'énergie dans le

          dossier D-2002-115. Et enfin, par la suite, s'il y a

          lieu, l'étude du fond de la demande d'Hydro-Québec

          Distribution pourrait être entreprise par la Régie

          par le biais d'une audience orale.

          Et simplement pour... et permettez-moi de faire un a

          parte parce que je sens l'importance de le faire,

          si... si dans... la Régie décidait d'emblée de donner

          suite et de proposer à Hydro-Québec Distribution...

          de permettre à Hydro-Québec Distribution de négocier

          avec Hydro-Québec Production, je vous rappelle que

          lors de la demande d'abrogation du tarif, ils nous

          disaient... ils étaient venus devant la Régie en

          disant, « nous avons un "deal" avec Hydro-Québec

          Production que si on fait abroger le tarif BT, ils

          nous garantissent trois trente-deux cents (3,32 ¢) »

          le prix actuel « jusqu'au premier (1er) décembre deux

          mille trois (2003). » Premièrement, je vous soumets

          que on n'est pas sûrs qu'on nous offre encore le même

          « deal », on serait intéressés à le savoir parce que

          ça va avoir une incidence et deuxièmement, je

          pourrais vous dire, « bien, écoutez, si on va plus

          loin, et qu'on nous dit, bien, oui, oui, on va faire

          un "deal" avec Hydro-Québec Production, c'est le prix

          à payer pour la transition » parce que manifestement
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          il y a un prix à payer pour tout le monde, bien, je

          vous dis, bien... prolongeons ce délai au-delà du

          premier (1er) décembre jusqu'au moment où entre

          temps, on se sera assis avec les gens d'Hydro-Québec

          Distribution pour faire la ré-ingénierie d'un nouveau

          tarif.

          Bref, ils auront leur entente, ils auront une entente

          avec le producteur, ça sera clair parce

          qu'actuellement, c'est un peu dans les limbes là, ils

          étaient prêts à nous soumettre trois trente-deux

          cents (3,32 ¢) jusqu'au premier (1er) décembre deux

          mille trois (2003) là, on vous dit bien, si jamais on

          doit aller là, faisons ça et un peu plus, pendant ce

          temps-là, on travaille et au bout du compte, on

          arrivera presqu'en deux mille cinq (2005) avec le

          marché, avec un nouveau tarif, je dirais, « ré-

          ingénié » plutôt que d'attendre et de se faire dire

          en deux mille six (2006), « bien là, là, on vous

          coupe puis qu'est-ce qu'on nous propose, c'est... »

          ça va être la mort du BT.

          Et dans deux, trois ans, on va dire, « bien là, ceux

          qu'on vous a coupé là, de manière directe deux, trois

          ans, on veut vous ramener pour un nouveau tarif »;

          pas sûr qu'au niveau de la pratique commerciale,

          c'est la meilleure façon d'agir.
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          Bref, il y a moyen d'avoir des... et là, je suis un

          peu dans le fond du dossier mais il y a moyen d'avoir

          des... une vision transitoire du dossier qui ne

          serait pas d'une démesure totale pour Hydro-Québec

          Distribution mais surtout qui permettrait à nos

          clients de respirer un temps et... mais en même temps

          pendant ce temps-là, travailler.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Simon Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais vous appeler de même, si vous permettez,

          parce que...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... c'est confondant. Cet aspect-là de la période

          actuelle là, vous aviez invoqué dans le tarif BT là,

          l'abrogation, une entente avec l'HQ Production et qui

          avait une condition, c'est que ce soit abrogé et le

          point qu'on soulève ici, j'aimerais ça que vous en

          traitiez dans votre réplique, à savoir s'il y a une
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          entente intérimaire là, avec le Producteur pour...

          jusqu'à temps que on arrive à un autre résultat au

          niveau du prix là. Qu'est-ce qui va se passer là?

          Est-ce que le Producteur, à votre connaissance, dans

          la mesure du possible, et... j'aimerais ça que vous

          en traitiez tantôt dans votre réplique? Qu'est-ce

          qu'on peut... qu'est-ce que les gens ici dans la

          salle peuvent s'attendre d'ici à ce qu'on arrive

          avec... mettons que on va en appel d'offres? Il se

          passe quoi entre temps? Est-ce que vous comprenez mon

          interrogation?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, je comprends mais je dois vous souligner une

          chose, c'est difficile un peu de répondre à toutes

          ces questions-là dans le cadre d'une conférence

          préparatoire qui vise à fixer... ça ressemble

          beaucoup à des demandes de renseignements en quelque

          sorte où est-ce que je peux analyser avec les clients

          que les gens qui connaissent les aspects techniques

          du dossier...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais la conférence préparatoire peut aussi traiter de

          choses concrètes, qu'est-ce qui se passe entre

          temps...

          Me SIMON TURMEL :
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          J'en conviens.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et je pense que c'est à ça qu'on en est là, c'est

          pas une demande de renseignements que je fais là, je

          vais vous en parler tantôt.

          Me SIMON TURMEL :

          Je comprends mais c'est pour vous souligner que je

          n'avais peut-être pas les réponses satisfaisantes.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, c'est correct mais je veux juste que vous en

          traitiez et... la réponse que vous venez de me donner

          sera peut-être la bonne...

          Me SIMON TURMEL :

          Hum, hum.

          LE PRÉSIDENT :

          ... mais je veux juste que vous traitiez ça dans

          votre réplique.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, si vous me permettez de terminer, cela pour
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          rappeler pour ne pas se méprendre là, sur la teneur

          de mes derniers propos, c'est nous considérons que la

          demande telle quelle n'est pas permise par la Loi,

          là, je vous ai... à votre demande, j'ai indiqué un

          peu comment par ailleurs nous serions prêts à voir le

          dossier mais donc, c'est un peu la vision du fond

          pour ce qu'évidemment que nous, on pourra expliciter

          si on se rend là dans le cadre de cette demande-là

          mais donc notre demande, notre demande principale,

          c'est de rejeter la demande telle quelle, après ça,

          on verra, je voulais vous donner un peu une

          indication là, de ce à quoi on pourrait penser.

          Alors...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, si vous... si on complétait, le nombre

          de témoins...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... que vous entendez produire?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, évidemment à ce stade-ci puis sous réserve du

          type de décision que vous allez répondre, que vous

          allez décider sur... que vous allez rendre sur...
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          LE PRÉSIDENT :

          Mettons que c'est recevable.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, mettons que c'est recevable, au minimum un

          témoin ordinaire; sur l'expert, c'est difficile pour

          nous de vous dire si il y en aura ou il n'y en aura

          pas. J'ai tendance à dire qu'il n'y en aura pas mais

          je veux me donner la porte ouverte pour pouvoir

          revenir le cas échéant. On n'a pas l'habitude de

          toute façon mais il faut jamais dire jamais

          d'utiliser à outrance des experts, les gens d'Hydro-

          Québec le savent de toute façon, on en prend quand

          c'est vraiment utile; a priori, on ne pense pas d'en

          avoir de besoin mais je veux me laisser la porte

          ouverte.

          LE PRÉSIDENT :

          Maintenant, le temps requis? À supposer qu'on

          aille...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... en audience orale? Vous avez besoin de combien de

          temps?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors... en audience, bien pour contre-interroger, ça

          dépend du type de témoins qu'on aura et du type de

          réponse qu'on aura mais disons que, écoutez, un

          matin, je pense que un deux heures là, quand on

          aura... après deux heures, je pense qu'on aura fait

          pas mal le tour.

          LE PRÉSIDENT :

          Deux heures de contre-interrogatoire vous dites?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais votre preuve à vous là, c'est combien?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Habituellement, c'est maximum une heure, je dirais.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis l'échéancier... vous avez déjà en mains la

          preuve d'Hydro-Québec là, depuis une dizaine de jours

          certainement, j'imagine que vous pourriez faire des

          demandes de renseignements bientôt comme d'ici une

          semaine là?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui... une semaine... idéalement après la décision

          qu'on vous demande de rendre sur le fondement

          juridique, oui, tout à fait, on est... bref, on ne

          demandera pas des délais indus, on est prêts à

          fonctionner assez rapidement sans par ailleurs là...

          suivre l'aspect, je dirais, un peu régulier là, quant

          à nous, c'est pas un dossier qui mérite... il n'y a

          pas d'urgence alléguée donc c'est un dossier qui

          mérite le temps habituel devant les... pour les

          renseignements écrits.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis tantôt, quand on parle si Hydro-Québec a des

          questions à vous poser au niveau de votre preuve, une

          semaine serait suffisant pour y répondre? C'est... un

          temps estimé évidemment là, parce que...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça peut être suffisant mais j'ai tendance à vous dire

          que une semaine, c'est quand même un peu court, une

          semaine dans... moi, je verrais plus deux semaines,

          je ne vois pas pourquoi... il n'y a pas... comme il

          n'y a pas d'urgence alléguée au dossier, je dirais,

          bien une semaine, je trouve ça un peu court. Moi, je

          verrais plus deux semaines qui est un... je dirais,

          une aire là, habituelle dans nos travaux, qui permet

          aussi de donner des réponses adéquates,
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          satisfaisantes.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais par contre, Hydro a besoin de deux semaines

          parce que vous êtes nombreux?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, bien je suis prêt à leur donner plus de temps

          aussi là.

          LE PRÉSIDENT :

          J'essaie de réduire, moi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Aussi discrètement que ce soit là. O.K. Ça va.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Et quant à l'argumentation, bien, je prévois là, le

          cas échéant, une heure, une heure trente maximum.

          Excusez-moi un instant. Mon analyste me rappelle,

          comme c'est lui qui souvent répond à la plupart des

          questions, que tout dépend de la nature des questions

          et, je veux dire, si on fait une certaine preuve

          volumineuse, il peut avoir beaucoup de questions et

          on ne sait jamais... on peut avoir deux questions
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          d'Hydro-Québec comme on peut en avoir quarante-quatre

          (44), c'est pour ça que je veux donc, je vous demande

          une certaine flexibilité là-dedans.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien l'expérience étant, Hydro pose assez peu de

          questions.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est vrai. D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Ne partons pas en peur là, si jamais Hydro se met à

          poser une pléiade de questions, on...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On demandera un délai pour répondre.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais à date, je n'ai jamais vu d'excès de ce côté-là

          trop trop.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Turmel. Le prochain va être

          la FCSQ avec maître Michel David mais avant, on va

          prendre un petit... dix (10) minutes, donc vers onze

          heures (11 h) on pourrait reprendre.

          SUSPENSION DE LA CONFÉRENCE

          REPRISE DE LA CONFÉRENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. J'ai discuté avec mon confrère, maître

          Provencher, et il est d'accord à ce qu'on

          intervertisse les rôles d'intervention avec, bien

          sûr, l'assentiment de tout le monde parce que j'aurai

          peut-être... je n'avais pas prévu que ça allait être

          si long que ça ce matin et bien sûr avec votre
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          permission, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on vous écoute.

          ARGUMENTATION PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais... répondre dans l'ordre des points qui ont

          été indiqués. Premièrement, sur le fondement

          juridique. Bon. Claude Tardif, je représente l'Union

          des consommateurs, première des choses, sur le

          fondement juridique, il me semble que, surtout après

          avoir écouté Hydro-Québec ce matin, qu'on est face à

          un problème de droit transitoire.

          Ce que Hydro-Québec dit dans un premier temps, elle

          dit ceci, « voici, la Loi prévoit que je dois aller

          en appel d'offres mais que voulez-vous! Je ne suis

          pas capable d'y aller. » C'est assez curieux. Ou bien

          le législateur n'a pas prévu cette situation-là puis

          vous aurez à la trancher ou bien peut-être que le

          législateur l'a prévue.

          Il me semble que le législateur, il est pris souvent

          avec ce genre de situation-là puis il prévoit des

          dispositions transitoires au droit. La seule

          disposition transitoire que l'on retrouve à la Loi, à

          ma connaissance bien entendu, se retrouve à l'article

          164. L'article 164 et j'en fais lecture :
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                         Les règlements et les contrats pris en

                         vertu de l'article 22.0.1 de la loi

                         sur Hydro-Québec avant l'entrée en

                         vigueur de l'article 123 de la

                         présente loi conservent leur effet

                         jusqu'à leur abrogation, leurs

                         modifications ou leurs remplacement

                         par un règlement, contrats, décisions

                         ou ordonnances pris en vertu de la

                         présente loi.

          Qu'est-ce que j'en comprends, Monsieur le Président,

          c'est que tant et aussi longtemps que la Régie n'aura

          pas modifié la situation actuelle, c'est la

          situation, le statu quo qui continue de s'appliquer.

          Donc, il me semble puis prenons pour analogie une

          situation qui se situerait, exemple, en matière

          d'injonction, à quoi que ça sert une injonction?

          C'est de maintenir le statu quoi parce que l'urgence

          devrait être tout le temps en fonction qu'on veut

          modifier le statu quo.

          En l'espèce, je vous soumets bien respectueusement

          que c'est Hydro-Québec qui tente de créer une

          urgence. Il n'y en a pas d'urgence.

          Si on maintient le statu quo, il n'y en a pas de

          problème. D'ailleurs, on nous dit qu'on n'a pas de
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          problème à être approvisionné, bon, bien, en quelque

          part, on doit être capable de la trouver du

          fournisseur qui va nous approvisionner et le

          fournisseur nous approvisionne en vertu de quelles

          règles? Il me semble que ça doit être en vertu des

          règles qui sont établies au statu quo. Il doit bien y

          avoir une entente qui existe quelque part qui fait en

          sorte qu'on a de l'électricité aujourd'hui pour le

          BT.

          Bon. Nous, c'est aussi « bébête » que ça. Il n'y en a

          pas de problème, qu'est-ce qu'on vient faire ici? Et

          on est fort surpris suite à la décision rendue par la

          Régie dans D-2002-115 qu'on soit dans cette

          situation-là.

          Notre surprise est d'autant plus grande que ce matin,

          j'ai entendu maître Turmel, procureur d'Hydro-Québec

          dire que le principal motif de l'ordonnance origine

          de la décision rendue par la Régie dans D-2202-115

          qui selon, leur interprétation, les oblige à procéder

          immédiatement par appel d'offres.

          On vous soumet bien respectueusement que tel n'est

          pas l'effet ou, je dirais, la conséquence de la

          décision D-2002-115.

          On peut bien vouloir lui faire dire cela pour les
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          fins que l'on veut bien obtenir mais il n'est pas

          nécessaire d'arriver là.

          Ce qu'on vous soumet de la décision D-2002-115, c'est

          que la Régie dans un premier temps a dit à Hydro-

          Québec, « va faire... refaire tes devoirs, tu nous a

          pas convaincus des coûts, tu nous a pas convaincus de

          la situation » et le point le plus important, elle a

          dit, « on est loin d'être convaincus qu'un tarif de

          gestion qui ferait en sorte d'avoir des éléments au

          niveau d'être un tarif interruptible, ne devrait pas

          faire partie du portefeuille d'options qu'Hydro-

          Québec Distributeur devrait avoir. » Cette même

          position de la Régie a été réitérée dans le dossier

          du plan d'approvisionnement, décision D-2002-169. La

          Régie et j'en fais... c'est mon interprétation, la

          Régie a dit à Hydro-Québec, « écoutez, Hydro-Québec,

          vous présentez un plan d'approvisionnement qui fait

          en sorte de dire, c'est pas un problème le tarif BT,

          il va être abrogé. » Et ce qu'elle a répondu la Régie

          dans D-2002-169, elle dit, « non, non, non, non, on

          considère que il a sa place, ce genre de tarif-là et

          on veut que vous refaites vos devoirs. »

          Donc, qu'est-ce que la Régie a dit c'est le maintien

          du statu quo, étudions la situation et vous n'allez

          pas étudier ça comme ça là, vous allez consulter les

          gens. Consultations qui devront se faire pour voir la
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          mécanique de tout ça et vous présenterez en ce

          moment-là, une nouvelle demande et on établira ou on

          n'établira un nouveau tarif.

          Et si, je vais plus loin, la Régie indique aux gens

          utilisateurs du BT que si on n'en arrive pas à

          établir un tarif qui répond à une certaine... qu'on

          puisse s'effacer de la pointe, bien, c'est pas sûr

          que le tarif va être maintenu, c'est pas sûr que la

          Régie va y voir un intérêt à ce qu'il soit maintenu

          et c'est pas sûr que les utilisateurs vont vouloir

          payer pour ce que ça coûte parce que ils n'auront pas

          un tarif en fonction de la possibilité de s'effacer

          ou non de la pointe.

          Ceci étant, donc au niveau du fondement juridique, 74

          prévoit deux exceptions mais 74 s'applique une fois

          que l'on a établi les besoins au plan

          d'approvisionnement.

          Je vous fais lecture de 72 :

                         Tout titulaire d'un droit exclusif de

                         distribution d'électricité ou de gaz

                         naturel doit préparer et soumettre à

                         l'approbation de la Régie suivant la

                         forme, la teneur et la périodicité

                         fixées par règlement de celle-ci, un
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                         plan d'approvisionnement décrivant les

                         caractéristiques des contrats qu'il

                         entend conclure pour satisfaire les

                         besoins des marchés québécois après

                         application des mesures d'efficacité

                         énergétique.

          Donc, ça s'applique, le plan d'approvisionnement tant

          à l'électricité patrimoniale que celle qui ne fait

          pas partie du volume de l'électricité patrimoniale.

                         Le plan doit tenir compte des risques

                         découlant du choix des sources

                         d'approvisionnement propres à chacun

                         des titulaires ainsi que pour une

                         source particulière

                         d'approvisionnement en électricité du

                         bloc d'énergie établit par règlement

                         du gouvernement en vertu du paragraphe

                         2... bla, bla, bla.

          pour l'approbation. Donc, c'est pas vrai que on va

          venir changer le statu quo avant qu'on ait établi les

          paramètres prévus au plan d'approvisionnement qui

          vont faire en sorte d'établir les besoins, qui vont

          faire en sorte de savoir quel genre d'appel

          d'offres... comment est-ce qu'on va s'en aller. Il y

          a une logique dans toute la mécanique et ça me

          surprendrait que la Régie dans sa décision D-2002-115
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          ait venu dire, « on va changer tout ça et vous allez

          passer outre au plan d'approvisionnement, vous allez

          passer outre aux devoirs qu'on vous demande de faire

          dans la décision D-2002-169, aux devoirs qu'on vous

          demande de faire dans la décision D-2002-115 » pour

          venir dire en bout de ligne sur la base, « savez-vous

          pourquoi on va faire ça? » Parce que ce que vous

          auriez supposément demandé à Hydro-Québec, elle n'est

          pas capable de faire. Elle n'est pas capable d'aller

          en appel d'offres. Il me semble que c'est assez

          circulaire comme raisonnement.

          On devrait plutôt maintenir le statu quo, faire les

          devoirs qu'on a prévus au niveau du plan

          d'approvisionnement et d'établir c'est quoi, par la

          suite et de façon parallèle, je dirais, faire les

          consultations, voir les besoins, voir comment que le

          monde puisse faire ça et présenter une nouvelle

          demande à la Régie. En attendant, maintient du statu

          quo, droit transitoire 164.

          Pour nous rassurer sur cette façon de faire, il me

          semble pour avoir fait le dossier du tarif BT, il me

          semble que jamais Hydro-Québec n'a demandé à la Régie

          de valider l'entente qu'elle avait avec le Producteur

          HQP pour le maintien de l'approvisionnement jusqu'en

          deux mille trois (2003). Je n'ai pas vu, moi, qu'elle

          demandait à la Régie d'approuver ça, de dire,
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          « abrogation du tarif BT » et elle demandait de

          l'abroger purement et simplement avec des

          augmentations qu'elle voulait voir là, apparaître.

          Mais j'admets qu'elle demandait spécifiquement à la

          Régie d'approuver l'entente... la supposée entente

          qu'elle avait d'approvisionnement avec le Producteur.

          Mais comment elle serait située en... parce que

          également à l'intérieur de cette décision-là, de

          cette demande-là, elle prétendait également que

          c'était un tarif de gestion qui n'était prévu par les

          volumes patrimoniaux... le volume patrimonial.

          Donc, la même logique devrait s'appliquer ici. Si ils

          étaient capables de faire ça, de s'approvisionner

          jusqu'en deux mille trois (2003) auprès du Producteur

          sans demander l'autorisation de la Régie à ce faire,

          pourquoi aujourd'hui, le tarif là, il n'est pas un

          tarif plus ouvert, pas un tarif... c'était un tarif

          de gestion et c'est encore aujourd'hui un tarif de

          gestion, la Régie n'a rien changé, elle a accepté la

          position d'Hydro-Québec là-dedans.

          Donc, il n'y a pas péril en la demeure, il n'y a pas

          de situation de changer, il n'y a absolument rien de

          changer. Et on veut bien sûr en arriver à

          implicitement nous faire accepter que le prix du

          marché va être le prix que Hydro-Québec Production va
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          charger pour s'alimenter selon un squelette de

          contrat qu'on aura ou plus ou moins... avec plus ou

          moins de chair.

          Je vous dis bien respectueusement que ce n'est pas la

          façon de faire et ce n'est pas la façon de faire que

          nos clients vont soutenir puisque on n'a pas à aller

          en appel d'offres immédiatement et on a tout

          simplement à, et je me répète, faire les étapes qui

          sont prévues de par la Loi et maintenir le statu quo

          en attendant.

          Sur la question, Monsieur le Président, de savoir

          comment que des exceptions deviendraient des règles?

          On a beau parlé des principes d'interprétation des

          lois que ce soit des différents arrêts rendus par la

          Cour suprême, P.A. CÔTÉ, et caetera, il y en a un qui

          est assez élémentaire même que ce soit

          l'interprétation théologique la plus large possible

          du contexte, et caetera, on ne pourra jamais faire

          des exceptions une règle et ça doit être interprété

          restrictivement. Et je ne pense pas qu'il existe

          grand-précédent où une situation ou la conception

          d'un réseau ferait en sorte que ça serait difficile

          d'aller demander des appels d'offres ferait en sorte

          que ce soit une situation d'urgence, c'est pas ça une

          question d'urgence, ce n'est pas une situation

          exceptionnelle, le législateur dans la loi, il
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          utilise les mots « exceptionnel », s'il a utilisé le

          mot « urgence », c'est parce qu'il doit savoir c'est

          quoi que ça retourne.

          Donc, on fait fausse route là-dedans et bien entendu,

          qu'est-ce que vous voulez? Hydro-Québec doit vous

          convaincre qu'il y a une urgence, s'il n'y en n'a

          pas, donc elle vous dit, « bien, c'est une situation

          exceptionnel qui équivaut à urgence. » Je la

          comprends là mais... là-dessus, elle n'est pas très

          convaincante, elle ne pourra jamais vous convaincre

          que c'est pas une situation d'urgence, c'est pas une

          situation exceptionnelle, c'est rien, c'est tout

          simplement une question de droit transitoire.

          Est-ce qu'on le maintient ce tarif-là? Est-ce qu'il y

          a raison de le maintenir? La Régie a dit, « oui,

          faites vos devoirs en attendant de voir si on le

          change ou pas» puis vous autres, les gens

          utilisateurs, ne soyez pas assurés que ça va vous

          coûter toujours le même prix, on va regarder

          l'utilité de ça ». Et c'est ça qui a été décidé par

          la Régie, rien de plus. Et quand elle parle d'appel

          d'offres dans la décision D-2002-115, elle réfère, à

          mon avis, aux appels d'offres qui sont suite au plan

          d'approvisionnement.

          Je vous soumets que j'ai traité les points 1) et les
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          points 2) puisque le point 2) était la portée de la

          décision D-2002-115, à mon avis la décision D-2002-

          115 est à l'effet de maintenir le statu quo et

          d'obliger les parties à se rencontrer, se consulter

          et de faire les études qui doivent être faites de

          façon à savoir « pourquoi toi, Hydro-Québec, tu ne

          veux pas maintenir ce tarif-là qui est un tarif qui

          permet d'avoir d'effacer, peut-être de s'effacer sur

          la pointe » et on a intérêt et les Consommateurs, on

          a soutenu ça dans ce sens-là à ce que j'en comprends.

          Le type de preuve. Bon. Encore une fois, mon confrère

          dans un premier temps a dit, « on devrait faire ça,

          ça s'apparentait à l'étude sur dossier », c'est

          beaucoup plus une... ça relève beaucoup plus de

          l'argumentaire que de la preuve en soi. Mais je vous

          dis bien respectueusement que c'est tout à fait

          l'inverse.

          Ou bien on est dans une situation d'urgence qui est

          purement une situation factuelle ou bien on n'est pas

          dans une situation d'urgence parce que je n'ai pas

          compris la question de contraire, court terme, c'est

          pas ça la question là, c'est une question, est-ce

          qu'on est dans une situation d'urgence ou pas selon

          la prétention soulevée par mon confrère, maître

          Turmel, procureur d'Hydro-Québec?
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          Mais ça, c'est éminemment une question factuelle. Il

          n'y a pas plus factuel de savoir est-ce qu'il y a une

          urgence ou pas? Les critères là, y a-t-il une grande

          urgence? Une moins grande urgence? Une urgence...

          mais ce n'est pas la question, c'est de savoir est-ce

          qu'il y a des faits? Parce que ça ne se décide pas

          l'urgence en dehors des faits puis chaque cas est un

          cas d'espèce.

          Donc, je vous dirais bien respectueusement que je

          suis en désaccord à savoir que c'est un dossier...

          parce que l'argumentaire n'est pas trop long parce

          que si il y a une situation d'urgence, il rentre dans

          l'exception puis si il n'y a pas une situation

          d'urgence, il ne rentre pas dans l'exception, bon,

          c'est une question de faits, point, dans mon livre à

          moi.

          Et après ça, il nous dit, « bien, j'aurais deux

          témoins, quinze (15) minutes » donc il y aura de la

          preuve, bon.

          Nous, en ce qui nous concerne à ce stade-ci, on

          n'aura pas de témoins à faire entendre parce que il

          me semble que si il y en avait une, une situation

          d'urgence, on serait... on devrait la connaître, la

          voir puis tout le monde devrait la sentir puis on ne

          devrait pas s'inscrire en faux contre une situation
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          d'urgence si il y en a une mais il n'y en a pas.

          Qu'est-ce que vous voulez? On ne peut pas faire une

          preuve qu'il n'y en a pas, j'ai pas de besoin de

          faire une preuve qu'il n'y a pas d'urgence quand il y

          en a même pas une de prouver.

          Les sujets... à partir du moment, ça revient à

          l'autre question, si il n'y a pas d'urgence, Monsieur

          le Président, il n'y a pas de demande, il n'y a pas

          de motif demandé, il n'y a pas de rai... il n'y a pas

          de possibilité, vous n'avez pas de juridiction pour

          dispenser de quoi que ce soit.

          Donc, les sujets, est-ce qu'il y en a juste un? Parce

          que on nous a dit que ce n'était pas... ceci, cela

          mais ça doit être une chose. Ça doit être une

          dispense au sens de 74 qui est justifiée dans deux

          cas bien précis. Bon. Si c'est ça qu'on veut nous

          démontrer, démontrons-nous l'urgence, on vous dit...

          et ça devrait être limité à ça, si ils n'en ont pas,

          bien, ils devraient reprendre leur petit bonheur puis

          s'en aller chez eux. Et de maintenir le statu quo

          parce qu'il n'y en a pas de problème, on va être

          approvisionnés.

          Au niveau de l'échéancier, il me semble que la Régie

          devrait décider dans un premier temps de la

          recevabilité de la demande. Parce que si la demande
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          n'est pas recevable parce que ne rencontrant pas les

          critères de 74, bon, on arrête ça là. Ça évite un

          processus fort long et annoncé peut-être un peu plus

          long que prévu par certains intervenants, on arrête

          ça là, c'est tout et à mon avis, dans ce cadre de

          demande de recevabilité-là, on aura à se poser la

          question de droit transitoire. C'est quoi? Est-ce

          qu'on passe par une dispense de quelque chose qu'on

          n'est pas capable de faire ou on applique tout

          simplement le statu quo en attendant de pouvoir faire

          des choses?

          Sur la question bien entendu, une fois que cette

          question-là de recevabilité sera tranchée et

          déterminée, bien, on reviendra sur la demande plus

          formelle comme telle parce que il me semble que la

          preuve de dispense et tout ça et de l'urgence est

          bien plus dans un cadre de recevabilité ou non de la

          demande que sur le fond de la demande comme telle

          parce que une fois le motif intrinsèque à savoir, il

          nous dit, « l'urgence, c'est qu'on ne peut pas y

          aller en appel d'offres », c'est assez, c'est

          assez... si c'est ça la preuve là, moi, je suis prêt

          à plaider sur la recevabilité tout de suite là mais

          je pense qu'on va peut-être orienter les choses un

          petit peu différemment.

          En ce qui concerne si jamais on va au fond, une
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          semaine, une semaine, je n'ai pas de problème avec

          ça, Monsieur le Président et au niveau de

          l'argumentaire, bon, à ce stade-ci, je vous dirai

          qu'on n'aura pas grand-chose de bien, bien plus à

          dire que ce qu'on a dit là. On verra à le faire

          valoir, nous, sur la recevabilité de la demande et si

          la Régie décide d'aller au fond, bien on ré-étudiera

          le dossier pour voir comment qu'on s'ajuste dans tout

          ça là, au niveau de la... comment qu'on continue dans

          tout ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Là, si je comprends bien, c'est une demi-heure?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Si je réussis à vous entretenir pendant une demi-

          heure sur ça...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça que vous avez pris.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, mais c'est parce que j'avais d'autres sujets

          mais je devrais être plus... je devrais être plus...

          comment est-ce qu'on dis ça? J'allais me ramasser un

          peu mieux sur... au niveau du point que j'ai à faire.
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          LE PRÉSIDENT :

          Alors, quinze (15) minutes?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Quinze (15) minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais si vous voulez qu'on se prononce dans un premier

          temps sur la recevabilité...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... est-ce que je comprends que vous avez épuisé

          votre argumentation sur la recevabilité?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Sur la recevabilité, je vais... je vais remettre un

          petit plus de chair autour du squelette juridique que

          je viens de vous présenter et l'interprétation de

          164, les raisons, comment que la loi est faite et

          si... j'aurai... c'est un char d'argumentation-là

          avec des assises, avec des précédents à son appui

          peut-être un peu de doctrine sur ce droit

          transitoire-là, c'est des choses qui existent? Vous

          pouvez voir ce matin un peu où est-ce qu'on s'en

          allait mais j'ai pas épuisé, j'aurai... j'aurai des
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          points... une argumentation juridique à faire mais

          qui ne sera pas... on ne réinventera pas la roue là,

          et... c'est ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, vous avez besoin de combien de temps là?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Sur la recevabilité?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Moi, je vous dirais une demi-heure environ là, de

          présentation à...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais mettons qu'on fait ça par écrit là...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ah, par écrit, je vous dirais, moi, dans deux

          semaines, je peux facilement vous soumettre

          l'argumentaire qu'on a à son soutien là.

          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous d'autres choses?

          JL/dp/jl

                               - 99 -

          Dossier R-3490-2002                     ARGUMENTATION

          18 septembre 2002                                  UC

          .                                    Me Claude Tardif

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, j'ai... à moins que vous ayez des questions

          auxquelles on pourrait peut-être éclaircir la

          position. Nous, en ce qui nous concerne, c'est la

          situation parce que également sur la recevabilité, ce

          que j'en comprends, moi, je dois prendre pour acquis

          ce qui est prouvé là, par Hydro, est réputé avéré,

          donc on part de là puis je vous dis même si... je ne

          veux pas faire de preuve moi, là, à ce stade-là, je

          prends que... si on nous dit que l'urgence, c'est le

          fait qu'ils ne sont pas capables d'aller en appel

          d'offres, je prends ce fait-là puis je dis, est-ce

          que c'est un motif de 74.1 puis je l'argumente, et

          caetera, donc pour moi, c'est comme ça que je vois

          les choses.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, nous étions à la FCSQ? Elle ne sera pas ici

          aujourd'hui? Alors...

          Me CLERMONT PROVENCHER :

          C'est parce que j'ai interverti avec eux, de ce que
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          je comprends.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, vous serez à la fin? Ah, O.K. Alors, PGNE?

          Me MICHEL G. MÉNARD :

          Oui, c'est prêt.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on vous écoute. C'est Maître Ménard?

          ARGUMENTATION PAR Me MICHEL G. MÉNARD :

          Oui, c'est bien ça. Alors, je voulais traiter...,

          Michel Ménard pour PGNE. Je voulais traiter du

          fondement juridique puis de la portée de la décision

          115 en même temps. La demande de dispense ressemble

          étrangement à une demande de révision de la décision

          115. Il y a quand même un certain caractère de choses

          jugées attaché à cette décision-là et incidemment, on

          peut soulever le fait que la décision a été rendue

          par un banc de trois membres et qu'Hydro-Québec,

          enfin le Distributeur en allant en révision de cette

          décision-là se retrouve devant un banc d'un membre.

          Je parle de choses jugées à la décision 115,

          pourquoi? Bien tout simplement, on retrouve les

          paragraphes qui suggèrent ou qui incitent fortement

          pour ne pas dire qui ordonnent d'aller en appel
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          d'offres. Aux pages 36 puis aux pages 38...

          LE PRÉSIDENT :

          De?

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          De la décision 115, on dit :

                         Il y aura lieu de prendre connaissance

                         des prix du marché indiqués par les

                         soumissions aux appels d'offres pour

                         des produits appropriés résultant d'un

                         plan d'approvisionnement...

          page 36 et on dit à la page 38 :

                         ... des estimations du coût de

                         fourniture sur la base de soumissions

                         des fournisseurs.

          Alors, je pense que le lit est fait puis le chemin

          est indiqué et le chemin est d'autant plus indiqué

          que c'est le chemin idoine l'appel d'offres, c'est

          celui prévu à la loi, à l'article 74 et c'est

          également le chemin qui respecte la libre

          concurrence, qui respecte le principe sous-jacent à

          la loi, c'est-à-dire le rationnel derrière ça qui est

          de traiter tout le monde de manière équitable.
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          Alors, la décision suit un chemin naturel et je ne

          vois pas qu'on puisse en bifurquer aujourd'hui. Il

          faut la prendre cette décision-là pour ce qu'elle

          est, c'est-à-dire d'un côté, on dit que les clients

          qui consomment au tarif BT ne peuvent pas être

          alimentés à même le volume d'électricité

          patrimoniale, soit, il s'agit d'un tarif de gestion

          de la consommation, soit, mais il faut également

          prendre ça dans son tout, c'est-à-dire que ça doit

          être établi en fonction du prix du marché et puis

          encore une fois, le prix du marché se détermine par

          appel d'offres à 74. Alors, c'est l'ensemble des

          prétentions sur les deux premiers points là, de PGNE.

          Maintenant, quant aux sujets à traiter, encore une

          fois, est-ce que la demande de dispense est comme un

          appel déguisé? Est-ce qu'il n'y a pas une chose

          jugée? Puis là, on s'attaque à la recevabilité.

          Au fond maintenant, il va falloir examiner si les

          exceptions de 74 sont là. Est-ce qu'il y a entre

          autres... il y aurait peut-être trois sous-sujets à

          traiter. Est-ce qu'il y a impossibilité ou non de

          procéder par appel d'offres contrairement à ce que

          dit le Distributeur? Est-ce que le fait pour le

          Distributeur de prévoir ou non le profil de

          consommation et la quantité d'électricité qu'il doit

          acquérir pour répondre à la demande? Est-ce que
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          d'abord c'est vrai? Puis deuxièmement, est-ce que

          c'est une exception à 74? Et troisièmement, si le

          tarif BT doit être établi en fonction du prix du

          marché? Est-ce la procédure d'appel d'offres ne peut

          pas être appliquée ici, ce qu'en semble indiquer le

          Distributeur, ce qui est curieux à la lecture même de

          74, ainsi de suite.

          Alors, ça, c'est factuel et légal en même temps.

          Nous, on va prétendre que le processus d'appel

          d'offres est celui qui doit être suivi. Il y a moyen

          d'avoir une fourchette de fourniture, c'est pas vrai

          qu'on ne peut pas prévoir à cause de... d'instruments

          de contrôle désuets, qu'on ne peut pas prévoir la

          demande et... et c'est ça.

          Maintenant, au niveau du type de preuve, PGNE aurait

          soumis une preuve par affidavit d'un témoin, une

          preuve écrite par affidavit d'un témoin avec une

          plaidoirie si on procède sur des moyens préliminaires

          d'une heure peut-être trois-quart d'heure, une heure

          puis sur le fond, je pense qu'il y a moyen de tout

          régler ça en une heure quinze et pour contre-

          interroger les témoins d'Hydro-Québec, on en aurait

          pour peut-être une heure à tout casser, alors disons

          que preuve écrite par affidavit plus deux heures,

          deux heures et quart pour PGNE, contre-interroger,

          procéder sur des moyens d'irrecevabilité et procéder
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          au fond.

          LE PRÉSIDENT :

          Votre argumentation?

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          L'argumentation, on aimerait mieux la faire de vive

          voix, la présenter de manière orale. Vous me posez la

          question pour savoir si j'y répondais par écrit? Si

          je...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, si vous prévoyez combien de temps...

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... à argumenter...

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          Argumenter...

          LE PRÉSIDENT :

          ... vous avez été assez succinct là?

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          Oui, c'est ça, tant sur les moyens préliminaires que
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          sur le fond, on peut dire une heure. Et je pense

          pouvoir faire à moins là, mais une heure, c'est...

          conservateur, mais...

          LE PRÉSIDENT :

          Très bien

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, vous, vous êtes en faveur de... d'une audience

          orale ou écrite?

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          Audience orale.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Puis quand vous disiez que il y aurait un

          affidavit de produit, votre client serait disponible

          quand même pour contre-interrogatoire?

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          Oui, le cas échéant effectivement. Mais ce que mon

          client vient dire, c'est grosso modo ce qu'il a dit

          dans sa demande d'intervention, c'est-à-dire c'est un

          producteur d'électricité, il veut que le jeu de la

          libre concurrence soit... soit respecté, il est en
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          mesure, lui, de fournir l'électricité ici concernée

          et je pense qu'avec des demandes de renseignements

          qu'Hydro-Québec pourrait faire, ça satisferait Hydro-

          Québec mais oui, pour répondre à votre question

          évidemment, il est disponible.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me. MICHEL G. MÉNARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je le sais pas... Monsieur... Lacroix si vous avez

          des commentaires à faire, je comprends que votre

          procureur est rendu sous des cieux plus chaleureux.

          ARGUMENTATION PAR M. JEAN LACROIX :

          Tant mieux pour lui. Je peux toujours essayé de vous

          éclairer quant à certaines questions. Vous

          comprendrez que je n'essaierai sûrement pas de

          traiter des points 1) et 2). Je n'ai pas le goût de

          remplacer les chaussures de mon avocat, très

          difficile à faire et d'autant plus que le régisseur

          qui est devant moi est lui-même un juriste, j'aurais

          trop... je pense que je m'em... je m'embourberais

          dans mes propos...
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          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends votre prudence.

          M. JEAN LACROIX :

          Par contre, on avait fait une petite demande et

          évidemment avec tout le déroulement, je ne sais pas

          comment on pourrait l'adapter. J'aimerais bien si on

          était capables de se laisser le droit, je sais qu'il

          y a eu un quinze (15) jours qui a été permis pour

          soumettre certaines informations, de nous permettre

          là, dans les délais les plus courts là, je dirais

          d'ici une semaine, s'il y a lieu, en fonction de ce

          qui aurait pu être dit et s'il y a des faits

          supplémentaires ou complémentaires à y faire, de nous

          permettre par voie écrite de pouvoir les soumettre et

          là, je parle évidemment des points 1) et 2), s'il y a

          lieu; évidemment dépendamment si il y a d'autres

          décisions qui sont prises à l'intérieur de cette

          semaine, on s'ajustera en conséquence mais je vous

          dirais que ça va être fait dans un souci d'efficacité

          si ces certains commentaires qu'on pense qui n'ont

          pas... qui n'auraient pas été dits, devraient être

          dits.

          Concernant le type de preuve des participants, je

          vous réfère à notre lettre qui soulève un certain

          nombre de questions qui ont été adressées en même

          temps que la demande d'intervention, c'était peut-
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          être un préliminaire aux demandes de renseignements

          d'une certaine manière et je pense que... en tout

          cas, à notre interprétation, plusieurs de ces

          questions-là n'ont pas encore été répondues et

          dépendamment des réponses et de ce qui pourrait être

          soulevé entre autres je vous dirais que... que la

          demande que vous avez faite auprès d'Hydro-Québec

          quant à connaître la... plus la teneur de ce qui

          pourrait être le contrat, évidemment de ce que je

          peux voir, de ce qui ressort des discussions ici, je

          ne crois pas que le RNCREQ aura à déposer une preuve

          au dossier. Je pense que dans... essentiellement si

          je pourrais résumer le tout, évidemment on... si on

          lit notre lettre, on privilégiait à ce moment-là des

          audiences publiques, je pense qu'elles sont d'autant

          plus réconfortées par les différentes commentaires

          qu'on a pu entendre ce matin...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous parlez d'audience orale là?

          M. JEAN LACROIX :

          Absolument. Et d'autant plus pour nous, je vous

          dirais que ça serait... souvent pour nous, une

          audience orale contrairement peut-être pour d'autres,

          est souvent une économie de... de sous et de temps

          parce que on peut directement poser des questions et

          développer autour de ça et avoir éventuellement une
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          réponse satisfaisante ou suffisante pour ne pas aller

          plus loin que l'argumentation. En ce sens-là, on

          croit ça relativement efficace et on pense que pour

          nous en fonction des... évidement, on ne sait pas la

          longueur des réponses qui sont données et de

          tradition, mon procureur utilise quinze (15) à vingt

          (20) minutes de contre-interrogatoire généralement au

          maximum. C'est sûr que c'est différent si il y a des

          demandes de renseignements écrites au départ ou non,

          j'imagine que si on va en audience publique avec un

          processus standard, on se limiterait assurément à

          quinze (15) minutes de demandes de... de contre-

          interrogatoire avec une argumentation finale qui ne

          dépasserait assurément pas non plus quinze (15)

          minutes.

          Quant au sujet à traiter, mais je pense que d'une

          certaine façon, on a abordé des questions auxquelles

          Hydro-Québec a pu, dans sa réaction à notre demande

          d'intervention, s'objecter quant à la portée de ce

          que nos questions pouvaient impliquer.  Évidemment,

          je présume de ce que la décision de la Régie sera

          puis on adaptera nos demandes de renseignements s'il

          y a une certaine orientation à prendre mais on pense

          que toutes les questions qu'on a pu poser dans cette

          lettre-là nous apparaissent encore adéquates et je

          pense pour plusieurs, une réponse serait... serait

          éclairante pour tous.
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          Les échéanciers, bien je pense que vous avez parlé

          d'une semaine, une semaine, pour nous il n'y a pas de

          problème. On comprend bien que on peut traiter ça

          avec diligence sans contrepartie s'il y a preuve ou

          mémoire, évidemment par processus démocratique, s'il

          y en a un, c'est par organisme et je vous dirais

          minimalement deux semaines nous est toujours

          nécessaire pour accréditer l'écrit. Vous comprendrez

          qu'une semaine, ça présume d'écrire ça une ou deux

          journées, de le soumettre, ça demande aux gens de

          répondre en une ou deux journées pour en fait

          corriger ce qui est à peu près impossible à faire, ça

          fait que je dirais par sagesse s'il y avait deux

          semaines à prévoir, ce serait bien sage pour nous.

          Voilà pour ce qui... j'espère que ça répond à

          l'entièreté de vos questions quant à nous.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Écoutez, j'imagine qu'on va décider sous peu

          là, de savoir si on va procéder sur l'irrecevabilité

          en premier ou pas. Si oui, bien en tout cas, là, il y

          a déjà un délai de deux semaines qui est accordé à

          Hydro-Québec probablement qu'on pourrait accorder ça

          à tout le monde, le même délai pour soumettre un

          point sur l'irrecevabilité en partant. Mais je

          comprends que... c'est parce que moi, au début là, je
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          ne soulevais pas nécessairement l'irrecevabilité de

          la demande d'Hydro-Québec, je demandais qu'on m'aide

          à asseoir la requête pour que je puisse m'orienter

          mais j'ai cru comprendre que la FCEI, eux autres, en

          faisaient une question d'irrecevabilité.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, Monsieur le Président, André

          Turmel, FCEI.  Effectivement en préparant la

          rencontre préparatoire ce matin, je me disais est-ce

          que je dépose ce matin une requête en irrecevabilité?

          Et là, je me suis fié sur mon expérience à la Régie,

          il y a de certaines rencontre préparatoire où on

          statuait sur le dossier.  Et je me disais peut-être

          que la Régie ce matin, on va la convaincre de tenir

          une audience sur la recevabilité ou une portion

          d'audience et elle va rendre une décision là-dessus

          et là, qu'on se prépare en conséquence mais là, donc

          je vous ai présenté ce matin, je dirais, le squelette

          de mon irrecevabilité.

          Évidemment moi, je pense ce qui serait satisfaisant,

          c'est de dire, « rapidement, je veux vous entendre

          tous sur l'irrecevabilité » à ce moment-là, on

          arrivera le matin avec toutes nos autorités

          conséquentes et les pièces manquantes au dossier
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          auront été fournies.

          Donc, ce matin, j'étais un peu moins à cheval sur

          l'irrecevabilité mais en même temps, moi, je n'ai pas

          de difficulté à ce que vous fixez un moment pour...

          que mes collègues, eux, puissent plaider complètement

          puis moi, je vais compléter ce que j'ai fait ce

          matin.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous avoue, Maître Turmel, que j'ai un peu

          tendance à la Régie à aller au fond puis même s'il y

          a une irrecevabilité, aller au fond des choses parce

          que quand les gens ne sont pas satisfaits, ils vont

          devant les tribunaux supérieurs et là, les tribunaux

          supérieurs nous retournent le dossier pour qu'on le

          ré-évalue à la lumière de ce qu'ils ont décidé et je

          vous avoue que j'ai une petite tendance à aller au

          fond du dossier puis de traiter l'irrecevabilité au

          fond si tant est qu'il y ait... mais moi, mon idée

          n'est pas faite, je n'arrive pas avec l'idée que

          c'est irrecevable, je demande juste à Hydro, vous

          n'avez pas d'allégués officiels sur un des deux

          points de 114, est-ce que vous avez une assise? On

          semble en avoir une, on a argumenté dans un sens.

          À première vue, je vous avoue que j'ai une tendance à

          vouloir aller au fond puis vider le dossier, vous
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          savez, exercer ma juridiction puis, bon. Après ça, si

          les gens ne sont pas contents, ils iront devant les

          tribunaux supérieurs et puis les tribunaux décideront

          mais c'est que le va et vient entre les tribunaux

          supérieurs puis les tribunaux inférieurs que nous

          sommes fait souvent des... des délais qui en bout de

          ligne ne servent pas grand-monde et je suis porté à

          dire, bien pourquoi on n'attaquerait pas le fond tout

          de suite? Quitte à ce que... dans une décision au

          fond, je puisse traiter à la fois de l'irrecevabilité

          et du fond même si je sais pour avoir entendu votre

          confrère, maître Tardif, que c'est un problème de

          fait, les faits y sont, prouver ou ne pas prouver

          qu'il y a une urgence. Je comprends ça mais j'ai, je

          pense, une discrétion pour décider si j'entends

          l'irrecevabilité en argumentation finale ou bien en

          argumentation préliminaire.

          Sauf que ça ne m'empêche de demander aujourd'hui

          maître Simon Turmel de me soumettre un peu de

          jurisprudence et ceux qui voudront en soumettre aussi

          pour voir dans quel sens qu'on s'en va. Si ça

          devenait évident que... pour moi qu'il n'y a aucune

          juridiction possible et que ça serait un excès de

          juridiction que de vouloir traiter de ça à ce moment-

          là, peut-être que je vous en informerais mais si

          c'est possible d'aller au fond, j'ai une tendance à

          aller au fond tout de suite pour régler le dossier
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          une fois pour toute puis les tribunaux supérieurs

          sauront ce qu'on en pense.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          En venant ici ce matin, nous, nous avions compte tenu

          que c'est la Régie qui avait dressé l'ordre du jour,

          de... et que la première question était puis ce

          n'était indiqué la recevabilité mais les fondements

          juridiques, nous, évidemment pour nous, c'était de

          dire, bon, ce matin, de deux chose l'une,

          minimalement, cette question-là se pose dans ce

          dossier-ci, je pense que sans préjuger de votre

          décision, elle se pose pour tous mes collègues

          intervenants et là, bon, la question de savoir est-ce

          qu'on la traite... idéalement quant à nous... quant à

          nous, on devrait la traiter distinctement mais

          évidemment on n'a pas... idéalement, l'idée, c'est

          que elle devienne un des objets de la décision en

          tant que telle, de l'audience en tant que telle là,

          on pourra le plaider le matin et après continuer

          effectivement pour être efficace, on recherche nous

          aussi l'efficacité mais c'est un point, je veux dire,

          ce n'est pas... comment dire, ce n'est pas une

          irrecevabilité, je dirais, un peu tirée par les

          cheveux quant à nous, je dirais, vous savez, il y a

          là des points sérieux, quant à nous là, à sa face

          même de l'avis de plusieurs, les conditions ne

          semblent pas être apparentes là, il n'y a pas...
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          donc, ce n'est pas une irrecevabilité là, je dirais

          là, de dernière minute là.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Un bref commentaire, Claude Tardif pour l'Union des

          consommateurs. Je partage parfaitement votre vision

          qu'il faut procéder sur le fond puis au diable la

          procédurite, allons au fond rapidement, les

          enseignements de la Cour d'appel.

          Mais il y a certaines exceptions et entre autres je

          me demandais, moi, quelle est la position d'Hydro-

          Québec? Est-ce qu'elle veut, elle... si tout le monde

          est d'accord et tout le monde... puis la Régie n'est

          pas liée par ça mais si tout le monde était d'accord

          qu'on décide ça dans deux temps peut-être qu'il

          serait approprié dans ce dossier-ci de fonctionner

          comme ça si Hydro-Québec n'avait pas d'objection à ce

          faire parce que faut... moi, je comprends aussi

          qu'Hydro-Québec peut-être elle aurait intérêt à

          savoir immédiatement si son recours est recevable ou

          pas pour lui éviter bien des étapes qui seraient

          inutiles et c'est dans ce sens-là que j'apporte juste

          un caveat à ce qui a été dit si jamais tout le monde

          était d'accord, je ne sais pas si la Régie serait...

          si toujours elle est maître de sa preuve et de sa

          procédure, de sa façon de procéder mais il me semble

          qu'elle devrait tenir compte de tous les...
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, je comprends que Simon Turmel, maître

          Simon Turmel va aborder ce sujet-là en réplique. Bon,

          on en était..

          M. JEAN LACROIX :

          Excusez-moi, je voulais juste une confirmation. J'ai

          peut-être pas bien compris ce que vous nous... vous

          permettrez à maître Tourigny éventuellement d'ici une

          semaine, dix (10) jours d'ajouter des éléments des

          deux premiers points s'il y a lieu?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, écoutez. Ce que je... je voudrais attendre mais

          vous reviendrez après la réplique d'Hydro-Québec...

          M. JEAN LACROIX :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          ... parce que je veux connaître leur position. Quand

          j'aurai connu leur position, tout ce que je vous ai

          dit tantôt, c'est que je sais que eux ont un délai

          là, de deux semaines pour produire des choses mais ce

          qui ne veut pas dire nécessairement qu'on va

          suspendre le dossier pendant ce temps-là. Ça veut

          dire... j'ai besoin de ça le plus tôt possible mais

          je vais vous informer après avoir entendu tout le
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          monde.

          Alors, nous en étions, bon, SCGM, Jocelyn Allard

          n'est pas ici, si je comprends bien. Maître Neuman

          pour Stratégies Énergétiques?

          ARGUMENTATION PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonne journée, Monsieur le Président. Pour les fins

          de l'enregistrement, mon nom est Dominique Neuman

          pour Stratégies Énergétiques. J'ai préparé un plan

          d'argumentation dont j'ai préparé des copies que je

          remets à madame la greffière...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous prévoyez combien de temps, Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Une vingtaine de minutes. L'ordre alphabétique me

          fait souvent arriver à l'heure où les gens se

          demandent quand est-ce qu'ils pourront aller dîner

          mais...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, ce n'est pas la question, c'est juste que...

          des fois vous avez une tendance à être... volubile.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est pour ça que j'ai mis les choses par écrit comme
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          ça, ça permet...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est ça, j'apprécie...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... ça me permet de résumer.

          LE PRÉSIDENT :

          J'apprécie. Allez-y.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Comme ça été mentionné par plusieurs intervenants, le

          recours du Distributeur est fondé sur le dernier

          alinéa de l'article 74.1 qui précise que la Régie

          peut dispenser le Distributeur d'électricité de

          recourir à l'appel d'offres dans deux cas, soit s'il

          s'agit de contrats à court terme, soit s'il s'agit

          d'urgence des besoins à satisfaire et je comprends

          des propos de maître Simon Turmel tout à l'heure que

          à moins qu'il... qu'il y a quelque chose à ajouter,

          que ce serait le premier - excusez-moi - le deuxième

          des deux cas qui serait invoqué par Hydro-Québec.

          Donc la Régie devra déterminer si l'on se trouve dans

          le champ d'application de 74.1 et si c'est le cas,

          s'il est opportun de le faire puisqu'il s'agit de

          deux décisions différentes que la Régie a à rendre.
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          Selon notre interprétation, l'article 74.1 si la

          dispense est accordée, la Régie peut l'assortir de

          conditions et ces conditions peuvent porter d'une

          part sur la question de savoir si les achats se

          feront par des négociations de gré à gré avec un ou

          des fournisseurs, selon nous le texte législatif

          n'exige pas en soi qu'il y ait une pluralité de

          fournisseurs, ce sera à la Régie à le déterminer dans

          sa décision d'opportunité et les conditions qu'elle y

          attacherait éventuellement.

          Également... également la Régie pourrait déterminer

          toute question relative au volume, au prix de ces

          achats, à la durée des contrats et toute autre

          condition qu'elle jugera opportune.

          On a mentionné tout à l'heure la question du code

          d'éthique et un de mes confrères tout à l'heure a

          présumé que le code d'éthique relatif au rapport

          entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec

          Distribution s'appliquait à une situation où il y

          avait achat de gré à gré dans une situation de

          dispense. Selon ma compréhension du code d'éthique

          qui a été décidé en annexe de la décision D-2001-191

          au dossier R-3462-2001, le code d'éthique ne

          s'applique pas à ce genre de situation mais cela

          pourrait être un des éléments que la Régie dans le

          cadre de ce dossier pourrait vouloir déterminer,
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          peut-être que la Régie souhaiterait appliquer peut-

          être avec des adaptations ce code d'éthique à la

          situation présente pour que les mêmes règles

          s'appliquent.

          La Régie pourrait requérir comme le Distributeur

          l'offre, que le contrat spécifique d'achat soit

          déposé pour approbation devant elle.

          On a parlé tout à l'heure du statu quo et de la

          question de savoir quel est le régime qui s'applique

          présentement? Selon notre interprétation, depuis le

          seize (16) juin deux mille (2000), depuis que la Loi

          sur la Régie de l'énergie a été modifiée, d'une part

          il y a une consommation au tarif BT et à d'autres

          tarifs de gestion de la consommation et cette

          consommation n'est pas approvisionnée selon

          l'électricité patrimoniale puisque elle en est

          spécifiquement exclue donc il y a dans le statu quo

          nécessairement il nous semble qu'il y ait déjà une

          entente implicite entre Hydro-Québec Production et

          Hydro-Québec Distribution pour approvisionner la

          consommation au tarif BT. Cette consommation existe,

          son approvisionnement vient de quelque part, il est

          fait à un certain prix que nous comprenons être aussi

          le prix patrimonial. Donc, lorsqu'on propose de

          prolonger le statu quo, cela revient à dire qu'on

          demande de prolonger une dispense de procéder à un
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          appel d'offres pour continuer une situation

          existante.

          Donc, une des options et nous restons ouverts et nous

          attendons d'entendre la preuve de toutes les parties

          avant d'exposer notre position définitive mais une

          option qui s'offrirait peut-être au Tribunal serait

          de prolonger provisoirement la situation actuelle

          selon laquelle le tarif BT est approvisionné par une

          entente de gré à gré entres HQP et HQD jusqu'à une

          date où l'approvisionnement pourrait se faire d'une

          autre manière.

          Et parmi ces autres manières, il y a l'option de

          l'appel d'offres qui est la situation régulière

          prévue par la Loi mais il y a également l'option d'un

          approvisionnement sur des marchés à court terme qui

          n'est pas... qui ne se fait pas au moyen d'un appel

          d'offres et donc, en tout il y a trois options

          possibles pour approvisionner le tarif BT.

          Par ailleurs, c'est le dernier paragraphe de la page

          1.  Si la Régie refuse la dispense de procéder par

          appel d'offres, dans ce cas les caractéristiques de

          l'appel d'offres qui devrait avoir lieu devraient

          elles-mêmes être déterminées par la Régie. Est-ce que

          ce serait dans ce dossier-ci ou est-ce que ce serait

          dans un autre dossier ultérieur qui suivrait la
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          décision de refuser la demande de dispense? Mais

          nécessairement il y aurait des modalités à

          déterminer, modalités qui ne sont pas déjà contenues,

          par exemple, dans les décisions rendues au dossier R-

          3470-2001 sur le plan d'approvisionnement puisque les

          appels d'offres dont on parle dans ce dossier sont

          des appels d'offres pour des approvisionnements à

          très longs termes, on parle de contrats de quinze

          (15) à vingt-cinq (25) ans, ce n'est pas

          nécessairement ce type d'appel d'offres qui

          s'appliquerait pour approvisionner le tarif BT donc

          il resterait une décision à rendre pour fixer les

          modalités d'un pareil appel d'offres.

          Au paragraphe 7, je mentionne ce qui a été mentionné

          plus tôt que le présent dossier ne peut pas

          constituer un dossier relatif à la fixation des

          tarifs et conditions ne serait-ce que pour la raison

          qu'il y a un banc d'un seul régisseur donc alors que

          pour cette juridiction, il faut qu'il y ait un banc

          de trois régisseurs.

          En ce qui concerne la portée de la décision D-2002-

          115, il y a trois éléments sur lesquels j'aimerais

          attirer votre attention. D'abord, l'esprit général

          qui a prévalu lorsque la Régie au dossier 3471 a

          refusé d'abroger le tarif BT. C'est dans la citation

          qui se trouve au bas de la page 2. La Régie indiquait
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          que :

                         La disponibilité d'un parc de clients

                         potentiellement interruptibles et la

                         mise en place de mesures d'efficacité

                         énergétique sont des moyens permettant

                         une flexibilité opérationnelle plus

                         grande et sont nécessaires pour

                         prendre une décision dans une

                         perspective de développement durable.

          Il me semble que la Régie a perçu que le tarif BT à

          tout le moins lorsqu'il fonctionne, c'est-à-dire

          lorsqu'il y a réellement des mécanismes de mesurage

          et de changements d'une source d'énergie par une

          autre est un mécanisme qui en permettant l'écrêtement

          de la pointe permet d'accomplir des objectifs de

          développement durable. Ça permet de réduire certains

          équipements, l'usage de certains équipements plus

          coûteux et aussi plus dommageables

          environnementalement.

          Le deuxième point sur lequel je veux attirer votre

          attention est lié au précédent, est le fait que la

          Régie... a réagi au fait qu'Hydro-Québec dans le

          dossier 3471 semblait prendre pour acquis que les

          consommateurs du tarif BT n'auraient jamais

          d'équipements de mesurage et d'interruption
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          appropriés comme le prévoit le texte du tarif BT et

          la Régie là-dessus répond :

                         La Régie considère que l'approche

                         proposée par le Distributeur prend

                         pour acquis que la clientèle du tarif

                         BT n'offre plus et n'offrira plus dans

                         le futur de possibilités d'effacement

                         à la pointe...

          ce qui implique les équipement appropriés,

                         ... la Régie n'est pas convaincu du

                         bien-fondé de cette orientation.

          Nous devons... dans la décision qui aura à être prise

          au présent dossier, la Régie doit tenir compte du

          fait que le tarif BT pourrait devenir... pourrait en

          venir à fonctionner comme le prévoit le Règlement,

          c'est-à-dire avec... effectivement à être réellement

          un tarif bi-énergie avec substitution d'une source

          d'énergie par une autre.

          Ce que la Régie par contre n'a pas à faire dans ce

          dossier, c'est de présumer du contenu et de la nature

          du futur tarif de gestion de la consommation que la

          Régie souhaite voir instituer dans le dossier R-3471.

          La Régie a invité le Distributeur à lui faire une

          nouvelle proposition en ce sens. Si cette nouvelle

          proposition est faite et un jour est adoptée par la
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          Régie et si il y a lieu encore une fois de demander

          une dispense de procéder à un appel d'offres ou de

          modifier une dispense déjà existante, Hydro-Québec

          fera la demande appropriée à ce moment-là mais pour

          l'instant, nous prenons le tarif BT tel qu'il existe

          dans le texte tarifaire actuellement.

          Le troisième point sur lequel je désire attirer votre

          attention est lié à la question de la patrimonialité.

          Étant donné que dans la décision D-2002-115 il a été

          décidé selon l'interprétation de la loi qui a été

          faite que le tarif BT n'est pas patrimonial, on se

          trouve dans une situation où il pourrait y avoir un

          risque que lorsque l'allocation des coûts sera faite

          et se traduira plus tard par des tarifs postérieurs

          au gel tarifaire, on pourra se trouver dans une

          situation où le tarif BT qui est sensé reflété une

          option plus économique en plus d'être plus avantageux

          environnementalement coûterait plus cher que la

          consommation normale qui elle, ne s'écrête pas en

          pointe et ne prévoit aucun mécanisme de gestion de la

          consommation.

          Donc, lorsque la Régie dans ce dossier aura déterminé

          des modalités de prix qui pourraient être

          conditionnelles à la dispense qu'elle accorderait, il

          faudrait garder à l'esprit... il ne faudrait pas

          concevoir le prix de manière telle que plus personne
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          ne serait intéressée à s'approvisionner au tarif BT

          dès que le coût d'approvisionnement se reflétera dans

          les tarifs que les consommateurs de ce tarif paieront

          réellement. La Régie dans...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, Maître Neuman...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... je vous interromps là...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... tout de suite parce que tout ce qu'on a à

          décider, ça va être sur un processus...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je me suis mal exprimé, O.K., je...

          LE PRÉSIDENT :

          ... parce que là, vous me dites de faire attention

          parce que il va y avoir des conséquences, bien,

          écoutez, il y a processus à décider.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je me suis mal exprimé et je vous ai peut-être donné

          l'impression que je parlais de quelque chose qui

          était hors de ce dossier, ce dont je parle, c'est des

          modalités de prix. Si la Régie décide d'accorder la

          dispense et soit... fixe une formule permettant

          d'obtenir le prix ou énonce les principes qui

          devraient guider la détermination du prix par lequel

          un achat de gré à gré serait fait entre HQD et HQP,

          il faut garder... il faut garder en perspective le

          fait que la consommation au tarif BT est sensée

          coûter moins cher que la consommation au tarif

          régulier et j'attire votre attention sur la citation

          même qui se trouve dans la décis...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, moi, tout ce que je sais, c'est qu'il

          y a un tarif...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... qui est en vigueur et je n'ai pas le droit d'y

          toucher.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je ne parle pas du tarif, je parle du coût
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          d'approvisionnement.

          LE PRÉSIDENT :

          Et si les coûts sont plus ou moins élevés, ils

          verront à vivre avec, le tarif, il est là.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ce, ce dont je parle, c'est du coût

          d'approvisionnement qui serait éventuellement négocié

          de gré à gré. La Régie avait souligné...

          LE PRÉSIDENT :

          S'il y a un appel d'offres, il va avoir un prix, je

          comprends...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Si il y a un appel d'offres, il y aura un prix, si il

          n'y a pas d'appel d'offres...

          LE PRÉSIDENT :

          Si il n'y a pas d'appel d'offres, ce que je demande à

          Hydro, c'est de me fournir des garanties comme à tout

          le monde, comme quoi ça va se faire d'une certaine

          façon puis que ça sera acceptable pour tout le monde,

          c'est ça que... pour moi, le dossier se résume de

          façon simpliste à ça là. Oui.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Mais les conditions justement devraient refléter le

          fait que le tarif est interruptible et en fait

          interruptible de deux manières...

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... est interruptible par le client lui-même, c'est-

          à-dire ou par le mécanisme qui est sur papier mais

          qui n'existe pas dans la réalité, le mécanisme de

          substitution de source d'énergie selon la température

          ou un autre facteur donc que cette consommation

          normalement si les mécanismes sont en place, elle

          s'écrête en pointe. Aujourd'hui, elle ne s'écrête pas

          en pointe parce que même si il fait très froid, il

          n'y a pas de mécanisme qui permet de déconnecter

          l'électricité pour passer au mazout, c'est le client

          lui-même qui doit volontairement se déconnecter.

          Et elle est interruptible d'une deuxième manière qui

          n'est pas appliquée mais qui l'est encore dans le

          texte du tarif, c'est qu'Hydro-Québec peut elle-même

          demander aux clients d'interrompre leur consommation

          selon... aux clients du tarif BT, elle a... un

          article prévoit que... donc, c'est un moyen de

          réserve là, dont Hydro-Québec dispose, elle peut
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          interrompre la clientèle du tarif BT.

          Donc, ces deux éléments d'interruption devraient se

          refléter dans le prix, ce n'est pas... on parle de

          six cents (6 ¢) qui serait le prix non patrimonial de

          base mais le six cents (6 ¢), c'est pour une

          consommation « normale », une consommation qui n'est

          pas interruptible.

          Et c'est le difficulté qui avait été identifiée par

          la Régie au dossier 3471 lorsqu'Hydro-Québec

          examinait l'impact économique de la décision

          d'abroger, dans ce dossier Hydro-Québec prenait pour

          acquis que le prix du marché de cette énergie, le

          prix d'approvisionnement serait de six cents (6 ¢).

          Ce n'est pas nécessairement vrai puisque le six cents

          (6 ¢), c'est pour approvisionnement normal et non pas

          un approvisionnement qui a les caractéristiques

          d'interruptibilité dont on parle.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien c'est ça, Hydro devrait nous redonner des

          garanties à l'effet que...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est ça.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... on s'en va vers un tarif...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... similaire si ils veulent ne pas aller en appel

          d'offres...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... que ça va être semblable à un tarif interruptible

          et non pas juste un appel d'offres de tarif

          patrimonial ou autre.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est exactement ça ce que je vous dis.

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai compris ça.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, je passe à la page 5 au type de preuve. Donc,

          nous favorisons la tenue d'une audience et la tenue

          d'une audience unique en ce sens que suite aux
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          conversations... suite aux remarques qui ont été

          faites un peu plus tôt, nous ne demandons pas qu'il y

          ait un processus en deux étapes, c'est-à-dire d'une

          part la recevabilité et d'autre part s'il y a lieu le

          fond, nous sommes d'accord à ce qu'il y ait un

          processus unique où l'ensemble des questions de faits

          et droit serait débattu avec un processus de demandes

          de renseignements écrites qui serait fait par la

          Régie et les intervenants auprès du Distributeur.

          Les sujets à traiter seraient... ils sont résumés au

          bas de la page 5, donc ce serait l'applicabilité de

          l'un ou l'autre des cas d'application de l'article

          74.1, c'est-à-dire est-ce qu'on se trouve dans une

          situation où une dispense peut être accordée? Le

          deuxième point, est-ce qu'il est opportun qu'elle

          soit accordée? Le troisième point, les modalités

          d'une dispense éventuelle et je réfère aux

          paragraphes spécifiques des sections précédentes où

          j'en ai traitées et à l'inverse si la dispense est

          refusée, est-ce que c'est dans ce dossier ou dans un

          dossier ultérieur que seraient discutées les

          modalités de l'appel d'offres qui aura lieu en

          conséquence?

          En ce qui concerne l'échéancier, une des raisons pour

          laquelle nous préférons procéder au moyen d'un

          processus unique est de s'assurer que nous puissions
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          bien poser des questions et obtenir des réponses

          d'Hydro-Québec sur un point particulier à savoir

          qu'ils nous décrivent quel est le processus actuel,

          le statu quo; donc, qu'est-ce qui existe depuis le

          vingt (20) juin deux mille (2000) entre Hydro-Québec

          Production et Hydro-Québec Distribution?

          Cet élément pourrait être pertinent sur la question

          de la recevabilité aussi et je pense que ça

          alourdirait le processus si on vous demandait deux

          processus de demandes de renseignements écrites; un

          avant la question de la recevabilité puis ensuite

          avoir une audience sur le fond éventuel.

          LE PRÉSIDENT :

          Je n'ai pas l'intention d'alourdir.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Au niveau de... donc nous envisageons de

          faire une preuve écrite au moyen d'un témoin expert

          qui serait entendu en audience, la durée de sa

          présentation serait d'environ vingt (20) minutes, il

          sera sujet au contre-interrogatoire éventuel.

          Pour ce qui est de notre propre contre-interrogatoire

          de témoins d'Hydro-Québec, ça dépendra de ce que nous

          aurions obtenu par le biais des questions et réponses

          écrites et également de certains éléments qui restent
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          à nous être communiqués par Hydro-Québec.

          Pour l'argumentation, je vous demande... en tout cas,

          je l'établirais environ à une heure comme d'autres

          intervenants l'ont fait. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je crois que l'heure avance. Je vais suspendre

          pour l'heure du dîner et on continuera après dîner.

          Maître Tardif, vous avez des remarques?

          Me CLAUDE TARDIF :

          (Inaudible).

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez de la misère avec votre collègue.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je n'ai pas de misère avec mais je veux juste

          l'habituer, il va venir un habitué après. Maître

          Provencher avait de la difficulté à être ici en

          après-midi, son intervention serait très courte et si

          avec la permission de vous-même, vous lui permettiez,

          je ne pense pas que ce serait une intervention qui

          durerait plus de dix (10) minutes là, ce qu'on m'a

          dit.
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          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on va l'écouter tout de suite.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          ARGUMENTATION PAR Me CLERMONT PROVENCHER :

          Merci beaucoup, Monsieur le Régisseur, Clermont

          Provencher, Fédération des commissions scolaires. Je

          suis ici ce matin, disons, dans un état d'urgence

          étant donné que on devait avoir un procureur au

          dossier et il y avait un certain contentieux avec

          Hydro-Québec sur la représentativité étant donné que

          maître Tardif était dans le dossier précédemment et

          tout ça.

          Alors, je vous dirai que pour nous, la Fédération,

          sur les questions que vous nous posez ici rapidement,

          on a été surpris de la demande d'Hydro-Québec dans un

          premier temps avec la décision qui a été rendue où...

          dans un premier temps, pour nous autres, ce qui est

          très important et dans la décision ce qu'on

          soulevait, c'était la consultation des clients comme

          telle et à date aucune consultation n'a été faite

          suite à cette décision-là. C'est essentiel pour nous

          et on trouvait ça très... très opportun que la Régie

          le souligne dans le dossier de la bi-énergie surtout

          avec... on ne s'attend pas nécessairement à ce que,
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          comme le dit la décision, que les tarifs restent

          indéfiniment au même prix mais quand même qu'il y ait

          des discussions là-dessus et chez nous, comme vous le

          savez, il y a plus de treize cents (1300) bâtiments

          scolaires qui ont recours à la bi-énergie.

          Nous aurons... je vous dirai que pour nous l'audience

          unique dans un premier temps peut-être est

          intéressante et dans un deuxième temps, c'est une

          audience publique, orale plutôt, ça, je réserve ça

          avec le procureur peut-être que nous aurons au

          dossier. Pour ce qui est des sujets à traiter, la

          même chose et pour l'échéancier, bien là, nous avons

          respecté à date les échéanciers que vous avez

          proposés dans le dossier antérieur, alors ce sera la

          même chose dans ce dossier-ci. Alors, c'est ce que

          j'avais à vous dire.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez respecté votre temps, Maître Provencher.

          Me CLERMONT PROVENCHER :

          Très bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on va suspendre jusqu'à une heure et quart

          (1 h 15).
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          LE PRÉSIDENT :

          (Perte d'enregistrement)... Maître Turmel que de la

          question de la consultation, vous allez en traiter

          dans votre réplique?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Merci.

          SUSPENSION DE LA CONFÉRENCE

          REPRISE DE LA CONFÉRENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour. Bonjour, Maître. Moi, j'avais le Syndicat

          des producteurs en serre du Québec?

          Me JOHANNE BRODEUR :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est vous?

          ARGUMENTATION PAR Me JOHANNE BRODEUR :

          Je suis maître Johanne Brodeur pour le Syndicat et je

          suis accompagné de monsieur Éric Chagnon.
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          LE PRÉSIDENT :

          Ah bon. Parfait.

          Me JOHANNE BRODEUR :

          Bon. Alors, là, il est allumé, voilà. Alors, Monsieur

          le Régisseur, je vais commencer par les fondements

          juridiques de la demande du Distributeur. Alors comme

          mes confrères ont déjà soulevé certains arguments

          auxquels je vais me joindre, je ne les répéterai pas

          mais je vais vous mentionner que je vais évidemment

          parler de règles d'interprétation.

          Quant à moi, lorsque je prends la demande, j'y vois

          deux conclusions et la première est la suivante :

          dispenser le Distributeur conformément à l'article

          74.1 de la Loi de recourir à l'appel d'offres pour

          combler les besoins.

          Alors, je pense que quand on invoque qu'il ne s'agit

          pas d'un des deux motifs d'exemption prévu à 74.1, on

          ne parle pas d'irrecevabilité comme telle mais qu'on

          est au coeur de la demande, c'est-à-dire la

          demanderesse a le fardeau de prouver qu'elle entre

          dans les critères de 74.1 et si elle n'entre pas dans

          ces critères-là, il n'y a tout simplement pas

          possibilité d'exemption.

          Ma compréhension de la demande soumise est à l'effet

          JL/dp/jl

                               - 139 -

          Dossier R-3490-2002                     ARGUMENTATION

          18 septembre 2002                                SPSQ

          .                                  Me Johanne Brodeur

          suivant : on n'allègue pas l'urgence comme telle puis

          à votre question au début de l'audition, maître

          Turmel, vous lui avez demandé s'il s'agissait d'une

          urgence et ma compréhension était qu'il y avait comme

          admission ou déclaration tout au moins qu'il ne

          s'agissait pas d'un cas d'urgence mais bien plutôt

          d'une demande qui était soumise pour répondre à ce

          que la Régie avait émis comme opinion dans sa

          décision 2002-115.

          Je crois avoir compris qu'on alléguait plutôt une

          situation exceptionnelle. Or, ça n'apparaît pas des

          procédures. Ce qui apparaît des procédures, c'est une

          impossibilité de procéder à l'appel d'offres, c'est

          ce qui apparaît à la page 4 comme titre avant le

          paragraphe 13 avec une série d'arguments, alors une

          impossibilité de procéder par appel d'offres.

          Dans la preuve soumise, la demanderesse, à la page 6

          des 18 pages du document HQD-1, document 1, deuxième

          paragraphe sous l'item 1.2, la demanderesse dit :

                         Cependant, une telle procédure serait

                         inappropriée et inefficace.

          Je comprends donc que pour désigner la voie d'entrée

          à l'exception de l'article 74.1, la demanderesse a

          utilisé les termes « d'impossibilité, de procédure
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          inappropriée et inefficace », c'est ce qui appert

          tant de la procédure que des pièces à son soutien.

          Or donc, aujourd'hui, on nous arrive avec une

          nouvelle expression qui serait une situation

          exceptionnelle. Je comprends donc que des faits, on

          conclut au fait que l'impossibilité et le fait que la

          procédure soit inappropriée et inefficace met le

          demandeur dans une situation exceptionnelle qui elle,

          serait une raison pour invoquer 74.1.

          Alors évidemment, nous allons vous plaider qu'il

          s'agit d'une exception et que les règles

          d'interprétation strictes doivent s'appliquer et nous

          croyons qu'il s'agit là du coeur de la demande et

          nous croyons aussi, nous soumettons que ce point-là

          devrait être tranché dans une première étape parce

          qu'il y a deux conclusions à la requête.

          La première est d'être dispensé de l'appel d'offres.

          Or, la Régie permet d'être dispensé ou refuse qu'il y

          ait dispense et oblige à ce qu'il y ait appel

          d'offres.

          Si la Régie dans un premier temps refusait qu'il y

          ait dispense alors on n'aurait pas à se prononcer sur

          la deuxième conclusion de la requête qui est

          l'autorisation de conclure une entente avec le
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          Distributeur.

          Alors, j'inviterais la Régie comme parfois le font

          les cours supérieures lorsqu'elles ont à trancher,

          supposons, une question de dommages, est-ce qu'il y a

          lien de causalité et s'il y en a un, bien par la

          suite, on se prononcera sur le quantum.

          LE PRÉSIDENT :

          Le problème, c'est qu'on n'est pas une cour

          supérieure.

          Me JOHANNE BRODEUR :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          On a moins de marge de manoeuvre.

          Me JOHANNE BRODEUR :

          Ou plus, je ne vois pas la Régie comme étant un

          problème du fait qu'elle n'est pas une cour

          supérieure.

          LE PRÉSIDENT :

          On a moins de marge de manoeuvre sur la compétence,

          on a plus de marge de manoeuvre sur la preuve.
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          Me JOHANNE BRODEUR :

          D'accord. Alors, j'aurais souhaité peut-être qu'il y

          ait... qu'on se prononce parce que je vais vous dire

          le problème que j'ai avec la deuxième conclusion et

          la preuve qui nous est soumise. C'est que dans un

          premier temps, nous allons plaider donc que on

          n'entre pas dans le cadre de 74.1, je vais appuyer

          mes confrères en disant qu'il y a une situation qui

          existe et qu'il y a des mesures transitoires et que

          ces mesures-là devraient être continuées.

          Maintenant, quant au deuxième... la deuxième

          conclusion :

                         Autoriser le Distributeur à conclure

                         avec le Producteur une entente

                         permettant de combler les besoins.

          Dans la même preuve, il va falloir aussi plaider puis

          argumenter et avoir la preuve qu'il devra y avoir une

          entente et je crois que la Régie devra, à cette

          étape-là, dans cette décision-là, compte tenu de

          cette deuxième conclusion-là, dire si elle accepte

          qu'Hydro-Québec conclut une entente, à quelle

          condition cette entente devra être faite? Comment

          devra-t-elle être élaborée? Quelles en seront les

          balises? Et moi, comme intervenant, je devrai

          préparer ma preuve pour dire à la Régie, écoutez, si
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          vous pensez qu'effectivement vous pouvez dispenser la

          demanderesse d'aller en appel d'offres, voici ce que

          moi, je voudrais demander à la Régie comme balises

          pour la deuxième conclusion, l'autorisation d'aller

          contracter.

          La demanderesse dans ses procédures, dans sa preuve

          nous dit, « ne vous inquiétez pas, s'il y a dispense,

          nous allons faire les études de marché, nous allons

          établir le prix du marché en se basant sur divers

          appels d'offres. » Quels sont-ils? Comment seront-ils

          faits? De quel type d'énergie? Le gaz, le... quelles

          seront les autres études qui seront faites? Et

          comment suis-je, moi, intervenant à ce stade-ci, en

          mesure de conseiller ou de plaider à la Régie quel

          devrait être l'encadrement qu'elle devrait imposer à

          la discussion, à la négociation, à l'établissement de

          cette fameuse entente?

          D'autre part, si la Régie autorisait à ce qu'une

          entente soit faite, je comprends que par la suite,

          cette entente devra être soumise à la Régie, c'est ce

          que nous dit Hydro-Québec dans sa preuve et elle nous

          dit qu'à ce stade-là, elle fera la preuve que

          l'entente est juste et raisonnable. Est-ce que moi

          comme intervenant je serai de nouveau appelé à venir

          devant la Régie pour débattre ou attaquer de la

          justesse et de la raisonnabilité de cette fameuse
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          entente? Ou est-ce que tout ça se fera à cette étape-

          ci du procès dans la deuxième... à cause de la

          deuxième conclusion par laquelle vous donnerez

          l'autorisation de faire une entente?

          Je pense qu'il était... votre commentaire et votre

          demande à Hydro-Québec de préciser les balises de

          cette entente-là ou les normes qu'elle y mettra parce

          que, et je lis la conclusion ou la phrase là, écrite

          à la page 17 du texte vers les conclusions de ce que

          nous dit Hydro-Québec sous le chapitre 5.4

          « solutions proposées », le tout dernier paragraphe

          se lit comme suit :

                         Conformément aux instructions de la

                         Régie, le coût de fourniture sera

                         notamment établi sur la base de

                         résultats d'appel d'offres du

                         Distributeur lequel donne une

                         indication du prix du marché.

          Alors moi, si vous autorisez qu'il y ait entente, je

          devrai soumettre à la Régie mes interrogations, mon

          problème et peut-être une preuve à l'effet de voir,

          bien, quel type d'entente on va vous soumettre, est-

          elle juste et raisonnable ou sera-t-elle juste et

          raisonnable et quels seront les critères en vertu

          duquel elle pourra être entendue?

          JL/dp/jl

                               - 145 -

          Dossier R-3490-2002                     ARGUMENTATION

          18 septembre 2002                                SPSQ

          .                                  Me Johanne Brodeur

          Alors, c'est pour cette raison que nous aurons deux

          donc points à faire valoir « l'irrecevabilité » ou le

          fait qu'on n'entre pas dans les exemptions de 74.1 et

          subséquemment si... et subsidiairement, c'est-à-dire

          ne connaissant pas la décision de la Régie si elle

          n'est pas rendue en deux étapes, bien, je devrai

          plaider ce qui, moi, je crois, sont des conditions

          importantes sur lesquelles la Régie devrait encadrer,

          restreindre la fameuse entente qui sera conclue entre

          Hydro-Québec et Hydro-Québec Production.

          LE PRÉSIDENT :

          Je voulais juste vous dire, Maître Brodeur, que si

          j'ai bien compris les directives des tribunaux

          supérieurs, ils veulent éviter qu'on fasse un va et

          vient entre les tribunaux supérieurs et inférieurs de

          telle sorte qu'ils nous demandent dans la mesure du

          possible d'exercer notre juridiction sur le fond.

          Ça fait que dans ce cadre-là, je suis porté à vous

          conseiller de sortir vos conditions du contrat le

          plus tôt possible, à la première occasion et c'est

          l'occasion que vous avez dans ce dossier-là. Hydro

          nous dit qu'ils vont nous soumettre un contrat pour

          approbation; quand? Comment? Bon, on verra mais on

          prend acte de leur engagement mais moi, je ne peux

          pas vous garantir...
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          Me JOHANNE BRODEUR :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          ... quoi que ce soit en tant que Régie, normalement

          on fait nos... on invite les gens à venir devant

          nous. Maintenant, je suis porté à vous dire, bien,

          vous avez une belle occasion, profitez-en parce que

          après ça, on ne sait pas comment ça va se retourner.

          Moi, je ne peux pas garantir l'avenir, je peux juste

          vous dire, on a une situation. J'essaie du mieux que

          je peux de rencontrer les obligations que j'ai et de

          respecter la compétence que j'ai parce qu'elle est

          limitée. Je ne peux pas aller sur le tarif, je ne

          peux aller sur le contrat, je ne peux pas aller...

          Me JOHANNE BRODEUR :

          Je comprends.

          LE PRÉSIDENT :

          ... sur le marché, bien, il y a une part en tout cas

          parce qu'on nous demande sur l'appel d'offres, je

          peux aller... mais c'est surtout de la procédure

          elle-même qu'on nous demande et je peux demander

          qu'on nous donne des assurances comme je l'ai fait ce

          matin de dire, bien là, aidez-moi à vous aider,

          donnez-moi un peu plus d'assurance sur le contrat.
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          Je pense que je vais leur demander aussi de me donner

          un peu plus d'assurance sur la méthodologie du prix

          du marché qu'ils veulent faire. Je pense que ça va

          répondre à beaucoup d'inquiétudes, vous n'êtes pas la

          première à parler de la méthodologie du prix du

          marché, ce qui pourrait entraîner des conditions dans

          l'autorisation si autorisation il y avait mais j'ai

          un champ quand même étroit. Je n'ai pas le pouvoir

          des juges de la Cour supérieure.

          Me JOHANNE BRODEUR :

          Je comprends, alors je poserai mes questions à Hydro-

          Québec en conséquence et je préparerai la plaidoirie

          en conséquence d'aborder les deux conclusions à la

          requête.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, je pense que c'est mieux comme ça pour tout le

          monde.

          Me JOHANNE BRODEUR :

          En essayant d'avoir le plus de preuve possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Et puis là, bien je suis dans l'obligation de vous

          demander, vous prévoyez combien de témoins, et

          caetera?
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          Me JOHANNE BRODEUR :

          Alors, j'y arrivais. Alors, quant au type de preuve

          compte tenu de ce qui a été mis en preuve à date,

          nous n'aurons aucun témoin. Quant à la durée, nous

          avons un contre-interrogatoire approximatif d'entre

          cinq et dix minutes par témoin comme il y en a deux,

          j'imagine, approximativement vingt (20) minutes et

          quant à la plaidoirie, approximativement quarante-

          cinq (45) minutes. Nous privilégierions le fait

          d'avoir une audience orale compte tenu qu'on devra

          contre-interroger, nous n'avons pas objection à

          soumettre nos arguments par écrit ou par plan de

          plaidoirie détaillé avant l'argumentation.

          Maintenant, il y a un autre item brièvement sur

          lequel je voudrais revenir. C'est le deuxième point

          sur la portée de la décision. Tout simplement pour

          dire...

          LE PRÉSIDENT :

          D-2002-115?

          Me JOHANNE BRODEUR :

          2002-115, tout simplement et brièvement pour dire que

          dans cette décision-là, la Régie invitait Hydro-

          Québec à consulter ses clients et je pense que

          l'impossibilité, le fait que la procédure d'appel

          d'offres soit qualifiée d'inappropriée par Hydro-
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          Québec tient du fait qu'ils n'ont pas encore fait les

          devoirs et les consultations que la Régie leur

          demandait de faire dans 2002-115.

          À cet effet, suite à la décision, l'Union des

          producteurs agricoles a un comité de liaison avec

          Hydro-Québec et aussi le Syndicat des producteurs en

          serre ont fait des appels au courant de l'été plus

          précisément le vingt-quatre (24) juillet afin de

          demander à Hydro-Québec quand et comment ces

          consultations seraient faites. On vous assure, on les

          assure de notre entière disponibilité et de

          travailler avec eux afin de trouver une solution,

          afin d'ajuster nos appareils s'il y a lieu, on avait

          déjà mis en preuve dans le dossier 2002-115 que

          certains de nos producteurs qui font affaire avec une

          coopérative ont le fameux mécanisme qui permet de

          déclencher l'interruption et dans ces conséquences-

          là, bien on pense que la demande est prématurée et

          l'impact de la décision 2002-115, c'est d'imposer ou

          de demander à Hydro-Québec de faire ses devoirs avant

          de se présenter et de conclure à une impossibilité de

          faire un appel d'offres et je me demande comment si

          on ne peut pas à un tiers aviser des besoins, comment

          on pourra négocier efficacement avec Hydro-Québec

          Production si on n'est pas plus en mesure d'établir

          les besoins?
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          LE PRÉSIDENT :

          Production ou Distribution?

          Me JOHANNE BRODEUR :

          Distribution. Alors, l'autre... c'était le type de

          preuve, je vous l'ai mentionné, les sujets à traiter,

          je crois en avoir fait le tour. Alors, c'est tout

          pour mes commentaires.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Alors, je pense, ça fait le tour de tous les

          intervenants.  Alors ça va nous faire plaisir, Maître

          Simon Turmel, de vous entendre, je pense que vous

          avez un lourd fardeau sur les épaules. Oui, je vous

          écoute.

          RÉPLIQUE PAR Me SIMON TURMEL :

          Alors, c'est avec ce lourd fardeau que j'interviens

          mais je ne conçois pas... je ne vois pas le tout sous

          le même angle que vous le présentez dans le sens que

          c'est un fardeau qui nous revient usuellement, c'est-

          à-dire de faire valoir nos prétentions.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien c'est ça, c'est un lourd fardeau.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est notre travail. Alors, sur le premier... j'ai
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          essayé de regrouper parce qu'il y a beaucoup de

          choses qui ont été abordées, vous avez fait des

          demandes spécifiques, les intervenants ont abordé des

          choses spécifiques également, alors j'ai essayé de

          regrouper ça sous certains thèmes.

          Il est possible que je n'aborde... pas rien que

          possible, il y a des choses que je n'aborderai pas.

          Pourquoi? Parce que selon nous, ça concerne plus le

          fond du dossier, des arguments de droit qui ont été

          soulevés par rapport à notre prétention sur, sommes-

          nous ou ne sommes-nous pas capables d'aller en appel

          d'offres.

          Alors, je ne traiterai pas ici de ces points-là parce

          que je serai en quelque sorte en plaidoirie finale

          mais vu que je n'en traite pas, ça ne veut pas dire

          que nous sommes en accord avec ce qui a été soulevé.

          Premier thème que nous avons noté, c'est la question

          des moyens préliminaires à savoir est-ce qu'il s'agit

          d'une question... est-ce qu'on devrait trancher

          d'abord la recevabilité du présent recours? Ce que

          nous avons saisi de votre intervention cet avant-

          midi, c'est que vous désirez qu'on vous éclaire,

          qu'on éclaire la Régie sur les fondements de notre

          recours pour vous permettre d'évoluer dans le

          cheminement de ce dossier et de bien saisir les
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          tenants et aboutissants de chacune de nos

          prétentions.

          Alors, selon nous, on ne peut dissocier l'un et

          l'autre. On ne peut dissocier 74.1 de la preuve que

          nous ferons. La preuve que nous ferons sur la

          difficulté ou l'incapacité ou les difficultés

          rencontrées pour aller en appel d'offres va vous

          permettre de bien saisir et de qualifier, comme nous

          l'avons suggéré ce matin, d'exceptionnel la situation

          qui requiert ou qui s'apparente - pardon - à une

          situation d'urgence et j'aimerais préciser là-dessus

          que maître Brodeur vient de souligner que nous

          n'avons pas invoqué un motif précis relié à 74.1, ce

          n'est pas ce que nous avons dit ce matin, nous avons

          dit ce matin que nous avions une situation ou... la

          difficulté de donner suite à la décision de la Régie,

          la difficulté également de donner suite à la Loi de

          rentrer exactement dans la case prévue par la Loi

          s'apparentait à une situation exceptionnelle et ainsi

          à une situation d'urgence. Ce que nous avons dit, ce

          n'était pas une urgence dans le sens que on peut

          souvent l'entendre, notre absence

          d'approvisionnement, ce n'est pas le cas, il y a un

          approvisionnement actuellement et... bon, les gens

          sont approvisionnés. Ce que nous avons dit, c'est

          plutôt qu'on doit donner suite à la décision de la

          Régie, donner suite à la Loi et trouver un moyen de

          JL/dp/jl

                               - 153 -

          Dossier R-3490-2002                          RÉPLIQUE

          18 septembre 2002                        Hydro-Québec

          .                                     Me Simon Turmel

          le faire, un moyen qui soit acceptable pour tous.

          Alors, c'était notre fondement mais je vais y revenir

          comme vous l'avez demandé dans notre argumentaire que

          nous devons produire d'ici quinze (15) jours, alors

          nous allons étoffer et soutenir le tout.

          Et dans cet argumentaire-là tant qu'à en parler, je

          vais préciser qu'on va aborder pour bien vous re-

          situer dans le contexte, l'impact de la décision de

          la Régie ainsi que d'autres thèmes que les

          intervenants ont soulevé à savoir l'impact de

          d'autres articles de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, on a fait référence, je crois, à l'article

          164 et ainsi qu'à l'article 172 - pardon - 72 ainsi

          que à la décision de la Régie sur le plan

          d'approvisionnement, alors on va essayer de traiter

          tous ces points-là pour que vous ayez... vous brosser

          un tableau complet de notre prétention. Alors, c'est

          pour ça que je n'entrerai pas dans les détails sur

          chacun de ces arguments-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Quand vous parlez de la décision, vous parlez de la

          décision...?

          Me SIMON TURMEL :

          2000-115.
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          LE PRÉSIDENT :

          D-2002-115?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, 2002-115 - pardon. Vous avez également demandé

          de vous rassurer, bon, sur la question du contrat, on

          en a parlé ce matin, sur la question de la

          méthodologie pour établir le prix du marché. Ce que

          je peux vous dire le mieux et le plus que je peux

          vous dire pour le moment, c'est que Hydro-Québec va

          tenir compte des résultats éventuels de l'appel

          d'offres en cours et potentiellement d'autres

          indicateurs de prix de marché qui permettront de

          s'assurer d'un bon appariement entre, pas entre, mais

          pour ce type de besoin particulier. Alors, c'est ce

          que je peux vous...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais encore?

          Me SIMON TURMEL :

          Mais encore?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que si... c'est pour consolider votre

          position, si vous nous dites que vous allez tenir

          compte des appels d'offres qui vont sortir de façon

          générale et non pas avec les nuances qu'il faut pour
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          un tarif interruptible, ça nous rassure pas beaucoup.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Si vous ne nous instruisez pas sur ce que vous

          envisagez de tenir compte pour établir un prix de

          marché, bien, écoutez, libre à vous de ne pas en

          faire mais je vous dis que c'est un point fondamental

          dans le dossier... le contrat puis le prix du marché,

          la façon d'y établir, c'est ça qui va enlever

          l'incertitude qui règne dans la salle aujourd'hui.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, je comprends mais comme je viens de vous le

          souligner, on va tenir compte des résultats des

          appels d'offres ainsi que potentiellement d'autres

          indicateurs mais que je ne maîtrise pas, moi,

          personnellement, ce matin là, mais d'autres

          indicateurs qui vont permettre de s'assurer d'un bon

          appariement avec le type de besoin.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, écoutez, dans le deux semaines que...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... vous pourriez nous faire parcourir un chemin plus

          long sur cette voie-là.

          Me SIMON TURMEL :

          Comme je vous ai dit, on va faire ce qu'on... notre

          possible mais actuellement, on n'a pas encore les

          résultats d'appel d'offres, c'est déjà un problème

          qu'on a et on n'a pas non plus complété quelque

          négociation que ce soit, on a rien d'arrêter pour le

          moment mais je vais tenir en compte votre

          préoccupation mais lorsqu'on dit qu'on va attendre

          les résultats d'appel d'offres si on ne les a pas, je

          peux avoir une difficulté à vous alimenter sur ce

          volet-là à cette étape-ci.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, moi, je ne vous demanderai pas l'impossible

          mais vous devrez faire pareil.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est là, la... oui et c'est là, la problématique que

          nous avons, comment pouvons-nous... c'est comme la

          poule et l'oeuf, comment pouvons-nous agir sans avoir

          les informations pertinentes? Et on veut bien

          satisfaire la Régie mais on n'est peut-être pas en

          mesure à cette étape-ci de satisfaire. Ce que nous

          avions prévu dans notre...
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          LE PRÉSIDENT :

          Si vous n'êtes pas en mesure, je ne sais pas dans

          quelle mesure, moi, je vais pouvoir le faire?

          Me SIMON TURMEL :

          Ce que nous avions prévu dans notre preuve, c'est que

          nous vous suggérions de déposer le contrat et à ce

          moment-là, les éléments auraient pu être rediscutés.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est vous qui êtes maître de votre dossier, Maître,

          mais je vous dis que c'est un point fondamental dans

          le dossier. Vous auriez avantage à nous instruire

          davantage là-dessus.

          Me SIMON TURMEL :

          J'ai pris bonne note. Autre thème qui a été soulevé,

          c'est la question de l'entente intérimaire à savoir

          est-ce qu'il y avait actuellement une entente

          intérimaire? Si vous vous rappelez dans la décision,

          il est bien... et dans la décision D-2002-115 et dans

          la requête qui est au soutien de ces décisions-là,

          l'entente intérimaire, elle était...

          LE PRÉSIDENT :

          Conditionnelle.
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          Me SIMON TURMEL :

          ... conditionnelle, alors résultat, il n'y a plus

          d'entente intérimaire pour l'instant.

          LE PRÉSIDENT :

          Et vous avez quoi?

          Me SIMON TURMEL :

          Il n'y a pas d'entente... il y a rien en fait, il n'y

          a pas d'entente intérimaire avec le Producteur d'où

          le présent recours, c'est-à-dire que ce qu'on

          constate, c'est que le Distributeur doit alimenter le

          consommateur au tarif BT. Pour s'y faire, il faut y

          aller par appel d'offres selon la Loi d'où la demande

          de dispense. Puis c'est une conséquence, comme nous

          l'avons expliqué ce matin, de la décision et de la

          Loi.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais si vous arrivez à la conclusion, par exemple,

          que vous ne pouvez pas avoir de dispense, vous devez

          aller en appel d'offres, qu'est-ce qui se passe?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est exactement ce qu'on veut vous démontrer dans le

          cadre de ce dossier-là qu'il y a un problème, un

          problème sérieux, je ne dis pas... écoutez, je ne

          suis pas en train de dire qu'on... je suis avocat là,
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          je ne suis pas expert ingénieur ou quoi que ce soit

          qui va lancer l'appel d'offres mais on veut vous

          démontrer, on veut cheminer dans ce dossier-là pour

          vous dire qu'on a un problème de lancer un appel

          d'offres et de donner suite à l'article 74 mais

          c'est...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, écoutez, je comprends...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... que vous avez un problème, vous l'avez expliqué

          mais je vous dis juste si j'arrivais à la conclusion

          ultime que la dispense n'est pas recevable, il se

          produit quoi au niveau de l'alimentation en

          électricité des différents consommateurs de tarif BT?

          Me SIMON TURMEL :

          Je vais vous dire, j'aimerais mieux qu'on... qu'on

          revienne ultérieurement dans le sens que ce... je

          n'en suis pas à cette étape-là mais notre dossier,

          c'est d'essayer de démontrer qu'on doit trouver une

          formule pour poursuivre, selon la Loi,

          l'alimentation; si vous rendez une décision à l'effet

          contraire, je n'en suis pas à cette étape-là pour

          JL/dp/jl

                               - 160 -

          Dossier R-3490-2002                          RÉPLIQUE

          18 septembre 2002                        Hydro-Québec

          .                                     Me Simon Turmel

          l'instant dans mon raisonnement... dans mon

          cheminement. Mais je comprends votre question.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est votre façon de...

          Me SIMON TURMEL :

          Je n'ai pas dit qu'il n'y aurait pas

          d'approvisionnement, je n'ai pas dit qu'il y avait

          rien de ça, j'ai dit je n'en suis pas à cette étape-

          là. Nous en sommes à une demande de dispense puis

          nous cherchons à démontrer le bien-fondé de cette

          demande de dispense-là. Est-ce qu'il y aura d'autres

          scénarios envisagés? Est-ce qu'il y aura d'autres...

          comprenez-moi que je ne veux pas anticiper sur

          qu'est-ce que les gens... les clients ou Hydro-Québec

          décideront. Je ne sais pas si vous me suivez? Est-ce

          que c'est plus clair pour vous? Je ne pourrais pas

          dire qu'ils vont prendre telle voie ou telle autre

          voie ou telle autre voie, je ne le sais pas parce que

          je n'ai pas envisagé la situation mais notre requête

          exprime la problématique que nous avons actuellement.

          LE PRÉSIDENT :

          Je dois dire que il y a un certain étonnement qui

          m'envahit parce que vous faites une requête?
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          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Elle est ou acceptée ou refusée...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... il n'y a pas cinquante-six (56) alternatives,

          c'est l'un ou l'autre, ça fait que...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, oui, je comprends.

          LE PRÉSIDENT :

          ... j'imagine que quand vous faites votre requête,

          vous envisagez les solutions dans un cas comme dans

          l'autre et moi, ma question c'est: qu'est-ce que je

          fais là? Qu'est-ce qui arrive pour ces gens-là si je

          suis obligé d'arriver à la conclusion de rejeter

          votre requête, par exemple? Ces gens-là, ils

          continuent d'être alimentés?

          Me SIMON TURMEL :

          Écoutez! Il va y avoir une problématique sérieuse

          mais je ne peux pas vous dire comment ça va
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          fonctionner par la suite. Vous me dites que lorsqu'on

          prépare une requête, on envisage les deux côtés, moi,

          je m'étais préparé à soutenir mon dossier mais

          sérieusement, je n'avais pas prévu que vous me

          disiez: « comment allez-vous réagir si je rejette

          votre requête? » Ce n'est pas un volet que nous avons

          envisagé et que nous avons étudié. Je vous dirais

          lorsque nous serons rendus à la décision, nous

          l'analyserons, il y a des décisions où est-ce que

          c'est rejeté puis c'est accepté, on s'adapte ou on

          trouve des solutions, je ne le sais pas, moi, comment

          on va réagir mais je ne peux pas... je ne peux pas

          vous donner... vous lire l'avenir. Absolument pas.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me SIMON TURMEL :

          J'ai pas... je ne peux pas vous dire... Autre point,

          la consultation, vous avez soulevé, certains

          intervenants ont soulevé dont les deux derniers la

          question... le désir d'être consultés pour prochain

          tarif de gestion de la consommation ou le tarif BT ou

          conformément à la décision de la Régie dans le

          dossier D-2002-115. Comme nous l'avons allégué dans

          notre preuve, le présent dossier n'empêche pas et ne

          va pas à l'encontre d'une consultation, c'était une

          étape... ce que nous visons actuellement, c'est la
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          question de l'approvisionnement. Nous n'avons pas

          écarté la question de la consultation, au contraire,

          une consultation sera prévue. Mais il n'y a eu aucun

          écart à cet effet-là et je le répète, ce dossier-ci

          vise d'abord la question de poursuivre

          l'approvisionnement conformément à la décision de la

          Régie et conformément à la Loi.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais est-ce que vous pouvez me dire si vous avez

          commencé des démarches dans cette... au niveau de la

          consultation à date?

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que... vous voulez savoir si Hydro a commencé

          à rencontrer les gens? Non...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais les gens ici ont dit « non » mais...

          Me SIMON TURMEL :

          Non, non, non, les gens...

          LE PRÉSIDENT :

          ... ils ne sont pas... ce n'est pas tout le monde

          qui...?
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          Me SIMON TURMEL :

          Non, les gens, il n'y a pas eu de consultation mais

          je crois que l'intérêt principal actuellement était

          de donner suite à l'effet que ce que j'appelais ce

          matin, collatéral de la décision de la Régie, c'est-

          à-dire assurer l'approv... poursuivre

          l'approvisionnement selon le schème prévu par la Loi

          qui était d'ailleurs par appel d'offres dont nous,

          nous disons que nous avons un problème et nous

          demandons la dispense, c'était ce sur quoi on se

          concentrait pour l'instant.

          L'autre volet n'est pas écarté, c'est-à-dire la

          décision de la Régie qui dit, « vous devez consulter

          et évoluer vers un nouveau tarif. » Et qu'est-ce que

          je peux ajouter, c'est qu'on est encore à l'étape

          d'analyse pour établir les besoins spécifiques de

          l'entreprise à cet égard-là. Il y a du travail qui se

          fait mais pas du travail qui se fait sur une base de

          consultation telle que vous l'avez mentionné mais il

          y a du travail qui se fait.

          Autre sujet. Il a été indiqué ce matin ou j'ai cru

          comprendre qu'il y aurait une période de

          renseignements qui pourrait se faire parallèlement à

          l'obligation que nous avons de produire un

          argumentaire sur la question de l'article 74.1. Nous

          espérons que avant de permettre la période de
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          renseignements que la Régie précise les sujets sur

          lesquels doit traiter le présent dossier pour éviter

          un égarement dans tous les sens lors de...

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, bien sûr! On va rendre une décision, ensuite la

          rencontre préparatoire.

          Me SIMON TURMEL :

          Afin de cerner les différents thèmes.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça. Puis les demandes de... on va fixer aussi

          un échéancier...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et les demandes devront se situer à l'intérieur

          du champ...

          Me SIMON TURMEL :

          Qui sera défini...

          LE PRÉSIDENT :

          ... d'un carré se sable comme on appelle là, qui sera

          déterminé puis...
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          Me SIMON TURMEL :

          Alors, c'est ce que nous espérons de pouvoir

          travailler dans ce même carré de sable.

          L'autre thème qui a été soulevé, c'est la question

          du... est-ce que ça devrait être un dossier écrit ou

          oral? Est-ce qu'il devrait y avoir une audition? Ce

          que nous avons saisi après avoir écouté les

          différents intervenants, c'est qu'il y avait peu de

          preuve, peu de témoins, de brèves interventions sur

          la question de preuve, certains ont même ajouté

          qu'ils n'avaient pas de preuve, d'autres ont dit que

          ça pourrait fonctionner sur affidavit, certains,

          argumentaires écrits, ça confirmait selon notre vue

          que c'était un dossier qui était... qui s'apparentait

          beaucoup plus à de l'argumentaire ou un dossier par

          écrit qu'un dossier oral avec audition formelle.

          Alors, ça complète les différents points que nous

          avions en réplique, Monsieur le Président. Merci.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Je ne sais si d'autres personnes qui ont des

          commentaires à faire, je pense que vous avez eu

          l'occasion de vous exprimer amplement ce matin?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Question de compréhension, ce n'est pas pour duplique

          ou rien, André Turmel; ce n'est pas pour une

          supplique, j'ai cru comprendre que dans vos derniers

          propos à l'issue de cette rencontre aujourd'hui, vous

          rendriez une décision pour « mettre le carré de

          sable », d'ici là, je comprends que Hydro-Québec doit

          faire parvenir le squelette dont on parlait ce matin

          sur l'engagement d'un éventuel contrat, est-ce que

          c'est ça que... c'est exact?

          Et que par ailleurs, c'est parce que je vous avais

          parlé d'autorités à faire valoir de notre côté, est-

          ce que j'attends votre décision? Parce que ce matin,

          on a comme indiqué un peu l'irrecevabilité, sans

          vraiment la plaider totalement, alors là, bref, est-

          ce que j'attends votre décision ou vous m'en demandez

          immédiatement, je suis un peu...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, bien disons que c'est la situation des tribunaux

          inférieurs, on doit faire preuve d'équilibrisme...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et, bon, je pense que c'est important que Hydro
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          nous aide à mieux percevoir leur assise légale. Je

          pense que dans cette hypothèse-là et comme je disais

          tantôt, je pense qu'on est mieux d'aller au fond et

          votre argumentation sur le fondement légal pourrait

          être plaidée au fond.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc à la limite, je suis mieux de garder... vous

          dites que je dois m'attendre « à garder mes

          arguments » qu'on a commencé à développer ce matin

          pour les... le cas échéant, les ramener dans un volet

          de... si jamais vous décidez de tenir au fond mais

          comme l'indication que vous donnez pour que... qu'on

          plaide l'irrecevabilité au même moment que le fond du

          dossier?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Merci.

          M. JEAN LACROIX :

          Également par suivi, de mon côté, comment vous voyez

          ça maintenant la fin de la journée par rapport à

          maître Tourigny la possibilité?
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          LE PRÉSIDENT :

          Ah oui, c'est vrai. Lui, il doit revenir quand là?

          M. JEAN LACROIX :

          Lundi, le vingt-trois (23).

          LE PRÉSIDENT :

          Lundi prochain.

          M. JEAN LACROIX :

          Oui, tout à fait mais je pense qu'on pourrait faire

          ça dans un délai assez rapide là, c'est-à-dire au

          cours de la semaine...

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Alors...

          M. JEAN LACROIX :

          Je suis un peu embarrassé, je vous avouerais bien

          là...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais écoutez, si je vous donnais jusqu'à

          mercredi, c'est...

          M. JEAN LACROIX :

          Oui. O.K. Tout à fait, on va prendre... considérant

          que c'est nous qui créons le problème, on va prendre
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          ces deux jours-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Parce que jusqu'à maintenant, j'ai toujours admiré

          l'aspect concision de votre cher procureur et

          j'imagine qu'il va pouvoir dire autant de choses en

          peu de mots...

          M. JEAN LACROIX :

          Et peut-être...

          LE PRÉSIDENT :

          ... comme il le fait habituellement.

          M. JEAN LACROIX :

          Tout à fait et peut-être dire que tout a été dit.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être?

          M. JEAN LACROIX :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça fait que, disons, je vous donne jusqu'à mercredi

          prochain...

          M. JEAN LACROIX :
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          Parfait.

          LE PRÉSIDENT :

          ... je ne sais pas quelle date que c'est là mais...

          M. JEAN LACROIX :

          Le vingt-cinq (25), je crois.

          LE PRÉSIDENT :

          Le vingt-cinq (25) O.K.? Bon, ça fait le tour. Alors,

          merci tout le monde.

                         --------------
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